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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate, on Tuesday,
March 9, 2004:

The Honourable Senator Banks moved, seconded by the
Honourable Senator Maheu:

That Bill S-11, An Act to repeal legislation that has not
been brought into force within ten years of receiving royal
assent, be referred to the Standing Senate Committee on
Legal and Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 9 mars 2004:

L’honorable sénateur Banks propose, appuyé par
l’honorable sénateur Maheu:

Que le projet de loi S-11, Loi prévoyant l’abrogation des
lois non mises en vigueur dans les dix ans suivant leur
sanction, soit renvoyé au Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, April 21, 2004
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 4:10 p.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable George J. Furey, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Banks, Cools, Furey, Jaffer, Joyal, P.C. and Nolin (7).

Other senator present: The Honourable Senator Lapointe (1).

In attendance: From the Library of Parl iament:
Margaret Young.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, February 11, 2004, the committee continued its
consideration of Bill S-6, to amend the Criminal Code (lottery
schemes). (For complete text of Order of Reference see proceedings
of the committee, Issue No. 1.)

WITNESS:

From the Department of Justice Canada:

Hal Pruden, Counsel.

Hal Pruden made a statement and answered questions.

Hal Pruden submitted a brief to the committee.

At 5:08 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, April 22, 2004
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day, at 10:58 a.m., in room 257, East Block,
the Chair, the Honourable George J. Furey, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Banks, Cools, Furey, Jaffer, Joyal, P.C. (6).

In attendance: From the Library of Parl iament:
Margaret Young.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2004, the committee began its consideration of
Bill S-11, to repeal legislation that has not been brought into force
within ten years of receiving royal assent. (For complete text of
Order of Reference see proceedings of the committee, Issue No. 6.)

WITNESSES:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 21 avril 2004
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui à 16 h 10 dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
George J. Furey (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Banks, Cools, Furey, Jaffer, Joyal, c.p. et Nolin (7).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Lapointe (1).

Également présente: De la Bibliothèque du Parlement:
Margaret Young.

Aussi présents:: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 11 février 2004, le comité poursuit l’examen du projet
de loi S-6, Loi modifiant le code criminel (loteries). (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 1 des
délibérations du comité.)

TÉMOIN:

Du ministère de la Justice du Canada:

Hal Pruden, avocat.

Hal Pruden fait une déclaration et répond aux questions.

Hal Pruden remet un mémoire au comité.

À 17 h 08, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le jeudi 22 avril 2004
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 58, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
George J. Furey (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Banks, Cools, Furey, Jaffer, Joyal, c.p. (6)

Également présente: De la Bibliothèque du Parlement:
Margaret Young.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 9 mars 2004, le comité entreprend l’examen du projet
de loi S-11, Loi prévoyant l’abrogation des lois non mises en
vigueur dans les 10 ans suivant leur sanction. (L’ordre de renvoi
figure dans le fascicule no 6 du comité.)

TÉMOINS:
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From the Department of Justice Canada:

Daniel Ricard, Deputy Chief Legislative Counsel;

John Mark Keyes, Legislative Policy and Development.

John Mark Keyes made a statement and together, witnesses
answered questions.

At 11:41 a.m., the Committee proceeded to discuss Bill C-17.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, March 9, 2004, the committee continued its
consideration of Bill C-17, to amend certain Acts. (For
complete text of Order of Reference see proceedings of the
committee, Issue No. 5.)

WITNESSES:

From the Privy Council Office:

Ginette Bougie, Director, Compensation and Classification.

From the Treasury Board of Canada, Secretariat:

Joan Arnold, Director, Pensions Legislation Development,
Pensions Division.

Ginette Bougie and Joan Arnold answered questions.

At 12:08 p.m., the committee adjourned to the call of
the Chair.

ATTEST:

Marcy Zlotnick

Clerk of the Committee

Du ministère de la Justice:

M. Daniel Ricard, premier conseiller législatif adjoint;

M. John Mark Keyes, Orientation et perfectionnement
législatifs.

M. John Mark Keyes fait une déclaration. Les témoins
répondent ensemble aux questions.

À 11 h 41, le comité examine le projet de loi C-17.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mars 2004, le comité poursuit son examen du projet
de loi C-17, Loi modifiant certaines lois. (L’ordre de renvoi figure
dans le fascicule no 5 du comité.)

TÉMOINS:

Du Bureau du Conseil privé:

Mme Ginette Bougie, directr ice, Rémunération et
classification.

Du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada:

Mme Joan Arnold, directrice, Élaboration de la législation,
Division des pensions.

Mmes Ginette Bougie et Joan Arnold répondent aux
questions.

À 12 h 08, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, April 21, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:10 p.m. to consider Bill S-6, to amend
the Criminal Code (lottery schemes).

Senator George J. Furey (Chairman) presiding.

[Translation]

The Chairman: Honourable senators, today we continue our
study of Bill S-6, to amend the Criminal Code (lottery schemes).

[English]

Our witness today is Mr. Hal Pruden, Department of Justice.

Mr. Pruden will make a short presentation that will be
followed by some questions from the senators.

Mr. Hal Pruden, Counsel, Department of Justice: The general
scheme of the gambling provisions in the Criminal Code is to
prohibit all forms of gambling except those that are specifically
permitted by the code. Section 204 permits private bets between
individuals who are not engaged in the business of betting. It also
permits pari-mutuel betting on horse races, where the federal
Minister of Agriculture regulates the betting.

Section 207 permits a broad range of ‘‘lottery schemes,’’
defined to include various forms of lotteries, gaming and pool
betting that are conducted by a province or territory, including
those operated on or through a video device, slot machine,
computer or dice game. Section 207 also permits a smaller range
of lottery or gaming schemes that are licensed by a province or
territory, for example, to charities, but not those that are
conducted on a video device, slot machine, computer or dice
game. Section 207.1 permits, under certain conditions, a broad
range of lottery or gaming schemes operated on cruise ships that
are on an international voyage.

Prior to 1969, legal gambling in Canada was primarily limited
to pari-mutuel betting on horse races and some low-stakes charity
gambling. A joint parliamentary committee had considered the
possibility of expanding legalized gambling in the 1950s. The
legalization of a state lottery in New Hampshire in 1964
reawakened interest in lotteries throughout North America.

That led to the 1969 Criminal Code amendments in Canada
that permitted lottery schemes being conducted by the federal
government or provincial/territorial governments and those being
licensed by provincial/territorial governments. There has never
been Criminal Code permission for a lottery scheme that is
licensed by the federal government. Clearly, Parliament chose to

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le 21 avril 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui à 16 h 10 pour étudier le
projet de loi S-6, Loi modifiant le Code criminel (loteries)

Le sénateur George J. Furey (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président: Honorables sénateurs, aujourd’hui nous
poursuivons notre étude du projet de loi S-6, Loi modifiant le
Code criminel (loteries).

[Traduction]

Notre témoin aujourd’hui est M. Hal Pruden du ministère de
la Justice.

M. Pruden nous présentera un bref exposé qui sera suivi par
quelques questions des sénateurs.

M. Hal Pruden, avocat, ministère de la Justice: Le régime
général des dispositions du Code criminel ayant trait aux jeux de
hasard consiste à interdire toutes les formes de jeu sauf celles qui
sont spécifiquement autorisées par le Code. L’article 204 autorise
les paris privés entre des particuliers qui ne se livrent d’aucune
façon à l’entreprise de parieurs. Il autorise les systèmes de pari
mutuel sur les courses de chevaux lorsque le ministre fédéral de
l’Agriculture réglemente ces paris.

L’article 207 autorise un large éventail de «loteries», qui
comprennent diverses formes de loteries, de jeux et de paris
collectifs, exploitées par le gouvernement d’une province ou d’un
territoire, notamment celles qui fonctionnent par dispositif
électronique de visualisation, les appareils à sous, les jeux sur
ordinateur et les jeux de dés. L’article 207 autorise aussi un
éventail plus réduit de loteries et de jeux qui sont exploités par des
organismes ayant reçu une licence du gouvernement d’une
province ou d’un territoire, par exemple les organismes de
charité, sauf ceux qui fonctionnent par dispositif électronique de
visualisation, les appareils à sous, les jeux sur ordinateur et les
jeux de dés. L’article 207.1 autorise, à certaines conditions, un
large éventail de loteries et de jeux qui sont exploités sur les
navires de croisière en voyage international.

Avant 1969, au Canada, les jeux de hasard légaux se limitaient
surtout aux paris mutuels sur les courses de chevaux et à certains
jeux de hasard à faible mise organisés par des organismes de
charité. Un comité parlementaire mixte spécial avait envisagé la
possibilité de légaliser un plus grand nombre de jeux de hasard
dans les années 50. La légalisation d’une loterie d’État au
New Hampshire en 1964 a ravivé l’intérêt envers les loteries
dans toute l’Amérique du Nord.

C’est ainsi qu’en 1969, le Canada a modifié le Code criminel en
vue de permettre les loteries exploitées par le gouvernement
fédéral, les loteries exploitées par le gouvernement provincial et
les loteries autorisées par un gouvernement provincial ou
territorial. Le Code criminel n’a jamais prévu de loteries
autorisées par le gouvernement fédéral. Il est manifeste que le
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expand permitted gambling on the basis that the proceeds would
benefit ‘‘public good causes,’’ including governments, rather than
private, commercial interests.

In 1979, a federal-provincial-territorial agreement on gambling
was signed, whereby Canada agreed not to conduct lottery
schemes, and in return it would receive what now amounts to
some $50 million annually. In 1983, Parliament amended the
Criminal Code to permit pool betting operations conducted by
the federal government.

Litigation ensued, with some provinces complaining that the
federal government was really conducting a lottery scheme
and with the federal government complaining that Quebec was
operating a pool betting operation. The Canadian and provincial/
territorial governments resolved all outstanding litigation by
signing a 1985 agreement on gaming. Under the agreement,
the federal government agreed to place legislation before
Parliament that would remove the authority for federal lottery
schemes and pool betting operations and explicitly permit the
province and territories to conduct lotteries, pool betting and
other games of chance.

The 1985 amendment also clarified that provinces could
conduct lottery schemes or other gaming activities operated on
or through a video device, slot machine or computer, but they
could not license others to do so. Provinces and territories agreed
to give the federal government $100 million for the 1988 Calgary
Olympics and to continue the annual payments under the 1979
agreement. A 1999 amendment to the Criminal Code permitted
lotteries or gaming schemes that are operated by a province or
territory through a dice game.

The lottery scheme provisions in section 207 express the
current federal government policy. Provincial and territorial
governments are free to make local decisions regarding the kinds
of lottery or gaming schemes that they may conduct or license
within the limits set by the Criminal Code.

Some provinces choose to operate casinos and others do not.
Provinces and territories determine the types of games or lotteries
that can be operated in each province. To this point, only the
Northwest Territories and Nunavut have decided not to offer any
slot machine gambling, which includes VLTs. British Columbia,
Ontario and Yukon have chosen not to offer any VLT gambling
in bars, but do offer slot machine gaming in casinos.

Some provinces, including Alberta, Manitoba and New
Brunswick, have held provincial or municipal referenda relating
to the removal of VLTs from bars. In provincial referenda, no
province has chosen to remove slot machines from all bars.
However, in provinces with municipal referenda, a few
municipalities have chosen to have VLTs removed from bars.
Some provinces have chosen to cap the number of VLTs that will
be placed within the province, as is the case with Quebec. Clearly,

législateur fédéral avait décidé de légaliser un plus grand nombre
de jeux de hasard à condition que les produits profitent à «des
bonnes causes», notamment aux gouvernements, plutôt qu’à des
intérêts privés et commerciaux.

En 1979, le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux et territoriaux ont signé une entente par laquelle le
Canada s’engageait à ne pas exploiter de loterie, en échange de
quoi il recevrait ce qui représente aujourd’hui quelque 50 millions
de dollars par année. En 1983, le législateur fédéral a modifié le
Code criminel afin d’autoriser «l’exploitation de paris collectifs»
par le gouvernement fédéral.

Ce changement a donné lieu à un contentieux: d’une part, les
provinces prétendaient que, en réalité, c’était une loterie que le
gouvernement fédéral exploitait et, d’autre part, le gouvernement
fédéral prétendait que le Québec exploitait un système de paris
collectifs. Le gouvernement canadien et les gouvernements
provinciaux et territoriaux ont réglé ce contentieux en signant
l’entente de 1985 sur les jeux de hasard. Aux termes de celles-ci, le
gouvernement fédéral convenait de saisir le Parlement d’un texte
législatif qui retirerait au gouvernement fédéral son pouvoir en
matière de loteries et de paris collectifs tout en autorisant
explicitement les provinces et les territoires à exploiter des
loteries, des paris collectifs et d’autres jeux de hasard.

La modification de 1985 précisait aussi que les provinces
pouvaient exploiter elles-mêmes des loteries ou des jeux de hasard
fonctionnant par dispositif électronique de visualisation, des
appareils à sous ou des loteries informatisées, mais qu’elles ne
pouvaient pas accorder de licences d’exploitation à cette fin. Les
provinces et les territoires ont convenu de donner au
gouvernement fédéral 100 millions de dollars pour les Jeux
olympiques de Calgary de 1988 et de continuer à verser les
paiements annuels prévus à l’entente de 1979. Une modification
apportée au Code criminel en 1999 a autorisé les jeux de dés
exploités par les provinces ou les territoires.

Les dispositions de l’article 207 sur les loteries expriment la
politique actuelle du gouvernement fédéral. Les gouvernements
des provinces et des territoires sont libres de décider du genre de
loteries qu’ils veulent exploiter ou concéder à d’autres organismes,
dans les limites fixées par le Code criminel.

Certaines provinces ont décidé d’ouvrir des casinos, d’autres
non. C’est la province ou le territoire qui détermine la nature des
jeux et des loteries qu’il ou elle autorise. À ce jour, seuls les
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut ont décidé de ne mettre
en service aucun appareil à sous (y compris les ALV). La
Colombie-Britannique, l’Ontario et le Yukon ont décidé de ne pas
autoriser les ALV dans les bars, mais d’autoriser les appareils à
sous dans les casinos.

Certaines provinces, notamment l’Alberta, le Manitoba et le
Nouveau-Brunswick, ont organisé des référendums provinciaux
ou municipaux au sujet de l’interdiction des ALV dans les bars.
Aucune province n’a retiré les appareils à sous de tous les bars
à la suite d’un référendum, mais certaines municipalités ayant
tenu un référendum l’ont fait sur leur territoire. Certaines
provinces ont décidé de limiter le nombre d’ALV mis en service
sur leur territoire, comme c’est le cas au Québec. Il est évident que
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the issue of problem gambling as balanced against individual
choice and provincial revenues has arisen in the context of
provincial or municipal referenda relating to machine gambling.

Bill S-6 would bring a fundamental change to the existing
federal government policy on lottery schemes, as currently
expressed in the provisions of the Criminal Code. Bill S-6 could
be expected to have an economic impact upon the provinces and
territories and upon federal-provincial-territorial relations, given
the 1979 and 1985 federal-provincial-territorial agreements
on gaming.

It is the legal opinion of the Department of Justice that Bill S-6
would mean that provinces would no longer be able to conduct
lottery schemes on video lottery terminals, or VLTs — these are a
form of slot machine — at locations other than a racecourse and
premises dedicated to gaming activity. The bill gives no definition
for ‘‘premises dedicated to gaming activity’’ and sets no limit on
the size of the premises or the number of VLTs.

Under Bill S-6, provinces could continue to place VLTs at
racetracks or casinos, and they could place VLTs in any other
‘‘premises dedicated to gambling.’’ Conceivably, a small shop
in a shopping mall could be dedicated to VLTs. Multi-use
premises, such as bars, could not be a location for provincial
government VLTs.

Also, as currently drafted, the bill would not permit
computerized gambling or dice games other than in dedicated
gambling premises.

While provinces and territories do not currently conduct the
sale of lottery tickets, pool betting, or cyber casino games via the
Internet, the bill would take that option or possibility away.
Arguably, Bill S-6 would also make it illegal to conduct the sale of
computer-generated ‘‘quick pick’’ lottery tickets at kiosks in
shopping malls.

Senator Nolin: I have one constitutional question. Is the
agreement that occurred after 1991 respectful or not of the
decision of the Supreme Court in Furtney?

Mr. Pruden: I am not sure that the agreement has any difficulty
with the Supreme Court’s decision in Furtney. In that, they said
the federal Parliament may appropriately legislate in the gambling
field using its criminal law power; and provinces can legislate in
the gambling field using their property and civil rights power.

With the 1985 agreement, the federal government simply said
that it would put a bill into Parliament, which passed, that took
away the permission that had existed from 1969 for the federal
government to conduct a lottery scheme. As lottery schemes
conducted by the provinces were permitted under the Criminal
Code since 1969, they continued to occupy that area.

les référendums provinciaux et municipaux ont fait ressortir le
conflit entre, d’une part, le problème du jeu compulsif, et d’autre
part, le respect des libertés individuelles et l’importance des
recettes que peuvent tirer les provinces de ces activités.

Le projet de loi S-6 vise à modifier en profondeur la politique
actuelle du gouvernement fédéral en matière de loterie, exprimée
dans les dispositions du Code criminel. Il est à prévoir que le
projet de loi S-6 aura une incidence économique sur les provinces
et les territoires et sur les relations fédérales-provinciales-
territoriales compte tenu des ententes fédérales-provinciales-
territoriales de 1979 et de 1985 sur les jeux de hasard.

Selon les avis juridiques du ministère de la Justice, aux termes
du projet de loi S-6, les provinces ne pourront plus exploiter des
«loteries» sur les appareils de loterie vidéo (communément
appelés «ALV», lesquels constituent une variété d’appareils
à sous) ailleurs que dans un «hippodrome [ou] des lieux
consacrés aux activités de jeux». Or, le projet de loi ne définit
pas «lieux consacrés aux activités de jeux» et ne fixe aucune limite
concernant la taille de ces lieux ou le nombre d’ALV.

Avec le projet de loi S-6, les provinces pourraient continuer de
mettre des ALV dans les hippodromes et les casinos ainsi que
dans tout autre endroit consacré au jeu. On peut imaginer un petit
local dans un centre commercial qui serait consacré aux ALV. Les
locaux à usages multiples, comme les bars, ne pourront servir aux
ALV exploités par le gouvernement des provinces.

De plus, dans sa formulation actuelle, le projet de loi n’autorise
ni les paris automatisés ni les jeux de dés ailleurs que dans des
locaux spécifiquement désignés pour le jeu.

À l’heure actuelle, les provinces et les territoires ne se servent
pas d’Internet pour exploiter la vente de billets de loterie, les paris
collectifs ou les jeux de casino; cependant, le projet de loi leur
retire cette possibilité. Il est aussi possible de soutenir que le projet
de loi S-6 rend illégale la vente de «mises éclair» informatisées
dans les kiosques des centres commerciaux.

Le sénateur Nolin: J’ai une question d’ordre constitutionnel.
Est-ce que l’entente conclue après 1991 est conforme à la décision
rendue par la Cour suprême dans l’affaire Furtney?

M. Pruden: Je ne crois pas que l’entente aille à l’encontre de la
décision de la Cour suprême dans Furtney. Dans cette affaire, les
juges ont statué que le Parlement fédéral peut intervenir dans le
domaine du jeu, en utilisant son pouvoir de légiférer en droit
criminel; et que les provinces peuvent faire de même en
application de leur pouvoir de légiférer en matière de propriété
et de droits civils.

En concluant l’entente de 1985, le gouvernement fédéral
indiquait simplement qu’il allait déposer au Parlement un projet
de loi, lequel a été adopté, afin de retirer au gouvernement fédéral
son pouvoir d’exploiter un système de loteries, une possibilité
dont il jouissait depuis 1969. Comme les systèmes de loterie
exploités par les provinces étaient autorisés en vertu du Code
criminel depuis 1969, les provinces ont continué d’occuper
ce créneau.
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I really do not see any constitutional problem with the 1979
agreement by which they said the federal government could be
operating lottery schemes, but it would not operate lottery
schemes.

Senator Andreychuk: Like some other senators, I remember a
time when there was only the Irish Sweepstakes, which were
whispered about in corners and not acknowledged in public. We
have changed the landscape of Canada with casinos, VLTs and
lottery tickets.

I have a couple of questions. Given the agreements, what is the
present state of resources? Do you have any figures for what the
provinces make from VLTs that would be excluded by this bill?
We know it is an issue of individual choice and provincial
revenues. If we passed this bill, what would be the effect on
provincial revenues? That is the first part of my question.

Second, what does the federal government gain overall under
this provincial arrangement?

On that topic also, the federal-provincial system, when it
works, works well in Canada, and we are respectful of provincial
authorities and rights, and hopefully it is the same for the federal
jurisdiction.

Has there been any discussion with provincial authorities on
the federal government removing any of their authority,
as Bill S-6 would do? How would you handle this in light of
this delicate balance that we have in Canada, if this bill were
to pass?

Mr. Pruden: Perhaps I should start first with the federal
government. As I noted, approximately $50 million per year is
paid under the 1978 agreement by the provinces to the federal
government. It is approximately $50 million in modern dollars
rather than 1978 dollars.

Senator Nolin: What do you mean?

Mr. Pruden: It is more than $50 million. It was fixed to an
earlier year, 1979 or 1980 dollars.

Senator Banks: Is this a percentage?

Mr. Pruden: No, it is fixed.

Senator Banks: What moves it?

Mr. Pruden:What moves it is the value, for argument’s sake, of
the 1978 dollars, when the agreement was signed.

As that value increases, so increases the annual payment to
Canada. It is now approximately $50 million that Canada
receives.

Je ne vois aucun problème constitutionnel avec l’entente
de 1979 qui indiquait que le gouvernement fédéral pouvait
exploiter des systèmes de loteries, mais qu’il ne le ferait pas.

Le sénateur Andreychuk: Comme quelques autres sénateurs, je
me souviens d’un temps où il n’y avait que le Sweepstake
irlandais, dont on se chuchotait les résultats loin des tribunes
publiques. Nous avons transformé le paysage des jeux de hasard
au Canada avec les casinos, les ALV et les billets de loterie.

J’ai quelques questions pour vous. Compte tenu des ententes en
place, quelle est la situation actuelle au chapitre des ressources?
Avez-vous des données quant aux revenus que les provinces tirent
des ALV et qui pourraient être éliminés par ce projet de loi? Nous
savons que c’est une question de choix individuel et de recettes
pour les provinces. Si nous adoptons ce projet de loi, quelles
seront les répercussions sur les revenus des provinces? C’est la
première partie de ma question.

J’aimerais aussi savoir ce que le gouvernement fédéral retire
dans l’ensemble de cet arrangement avec les provinces?

Dans le même ordre d’idées, le système fédéral-provincial,
lorsqu’il fonctionne, donne de bons résultats au Canada; nous
respectons les pouvoirs et les droits des provinces et nous espérons
qu’elles en fassent de même pour les sphères de compétence
fédérale.

Y a-t-il eu des discussions avec les instances provinciales quant
à l’intention du gouvernement fédéral de leur retirer une partie de
ces pouvoirs, comme le ferait le projet de loi S-6? Si le projet de loi
est adopté, comment pourriez-vous composer avec une telle
situation dans le contexte de l’équilibre délicat auquel nous
sommes parvenus au Canada?

M. Pruden: Peut-être devrais-je commencer par le
gouvernement fédéral. Comme je l’ai mentionné, le
gouvernement fédéral reçoit environ 50 millions de dollars par
année des provinces dans le cadre de l’entente conclue en 1978.
On parle d’environ 50 millions en dollars actuels, plutôt
qu’en dollars de 1978.

Le sénateur Nolin: Que voulez-vous dire?

M. Pruden: Cela équivaut à plus de 50 millions de dollars. Le
montant est établi en fonction d’une année antérieure, des dollars
de 1979 ou 1980.

Le sénateur Banks: S’agit-il d’un pourcentage?

M. Pruden: Non, c’est un montant fixe.

Le sénateur Banks: Qu’est-ce qui influe sur ce montant?

M. Pruden: C’est la valeur, aux fins de l’illustration, des dollars
de 1978, année de signature de l’entente.

À mesure que cette valeur augmente, les paiements annuels au
Canada font de même. C’est maintenant environ 50 millions de
dollars que le Canada reçoit.
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In terms of the provincial dollars received, I do not have a total
figure. I know that Statistics Canada from time to time publishes
data, and also the Interprovincial Lottery Corporation and the
other lottery corporations would keep tabs on it. It is
considerable. It is much more than $50 million.

Senator Joyal: It is close to $1 billion for VLTs alone. That is
on the record. We had witnesses —

Senator Andreychuk: I wanted more of a global figure, and you
are saying that perhaps Statistics Canada could provide that?

Mr. Pruden: Yes, or the Interprovincial Lottery Corporation
should have that figure.

I should also respond to the question relating to provinces
contacting the federal government on Bill S-6. I had two inquiries
from provinces on this bill. They were file officers who were
calling, not political officials. They were simply interested in
noting the effect it would have on the provincial ability to have
VLTs in bars, which many provinces now do.

Senator Andreychuk: You are saying you have had some
information discussions?

Mr. Pruden: Yes.

Senator Andreychuk: If we pass this bill, how would the
Department of Justice or the government handle the negotiations
with the provincial governments?

Mr. Pruden: This question, I believe, arose in 1985 when the
bill was before the Senate committee. There was a witness from
the University of Ottawa, a professor I believe, who was asked by
the Senate committee to look into the legalities of the agreements
themselves and whether there would be litigation, or whether it
was constitutionally possible for Parliament to amend the
Criminal Code in light of those agreements. His view was that
yes, of course Parliament is free to amend the Criminal Code if it
wants to, even if that agreement exists, and litigation might ensue.
It is very speculative to say what the effect of that litigation might
be, either in the court of public opinion or in the courts
themselves. It might be that they would not be able to proceed
to litigation in the courts.

Senator Andreychuk: I understand that you are giving me a
legal answer and I was talking about the political reality, but I
appreciate that perhaps you cannot answer that.

Mr. Pruden: I would not want to speculate, but certainly I
think it could be anticipated there would be a reaction from the
provinces and territories, especially those that have VLTs in bars
currently. Perhaps there would also be a response from those
that do not yet have them but have the ability presently, if they
chose, to place them in a bar.

Pour ce qui est des revenus des provinces, je n’ai pas de chiffres
totaux. Je sais que Statistique Canada publie de temps à autre des
données à ce chapitre, et aussi que la Société de la loterie
interprovinciale et d’autres organismes responsables de loteries
tiennent des registres à ce sujet. C’est une somme considérable.
C’est beaucoup plus que 50 millions de dollars.

Le sénateur Joyal: C’est près d’un milliard de dollars pour les
ALV seulement. C’est du domaine public. Nous avons reçu des
témoins...

Le sénateur Andreychuk: Je voulais un chiffre plus général;
vous disiez que peut-être Statistique Canada pourrait nous le
fournir?

M. Pruden: Oui, ou encore la Société de la loterie
interprovinciale.

Je veux également répondre à la question concernant les
contacts des provinces avec le gouvernement fédéral concernant
le projet de loi S-6. J’ai reçu deux demandes de renseignements des
provinces au sujet de ce projet de loi. Elles provenaient d’agents
responsables du dossier, et non de représentants politiques. Ils
voulaient seulement parler des répercussions des nouvelles
dispositions sur la possibilité qu’une province puisse exploiter
des ALV dans les bars, comme bon nombre d’entre elles le font
actuellement.

Le sénateur Andreychuk: Vous nous dites que vous avez eu
quelques discussions d’information?

M. Pruden: Oui.

Le sénateur Andreychuk: Si nous adoptons ce projet de loi,
comment procédera le ministère de la Justice ou le gouvernement
pour négocier avec les gouvernements provinciaux?

M. Pruden: Cette question, je crois, a été soulevée en 1985
lorsque le projet de loi a été examiné par le comité du Sénat. On
a demandé à un témoin de l’Université d’Ottawa, un professeur je
crois, d’examiner les aspects juridiques des ententes pour
déterminer s’il pouvait y avoir contentieux, ou s’il était
constitutionnellement possible pour le Parlement de modifier le
Code criminel, compte tenu de ces ententes. Il a répondu que le
Parlement pouvait bien sûr modifier le Code criminel s’il le
désirait, malgré l’application de ces ententes, et qu’un contentieux
pourrait s’ensuivre. Quant à savoir quels seraient les effets d’un
tel contentieux, tant devant l’opinion publique que les tribunaux
eux-mêmes, cela relève de la plus haute spéculation. Il est
notamment possible que les poursuites devant les tribunaux ne
puissent se concrétiser.

Le sénateur Andreychuk: Il me semble que vous me donnez une
réponse juridique alors que je parlais de la réalité politique, mais
je peux comprendre qu’il ne vous est pas nécessairement possible
de me répondre à ce sujet.

M. Pruden: Je ne veux pas avancer des hypothèses, mais je
crois qu’on peut certes prévoir une réaction des provinces et des
territoires, surtout pour ceux et celles qui exploitent actuellement
des ALV dans les bars. Il faut aussi peut-être s’attendre à une
réaction des gouvernements qui ne le font pas actuellement, mais
qui ont la possibilité d’exploiter de tels équipements.
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Senator Nolin: Is it possible for the staff of the committee to
find that testimony and to be in touch with the witness to see if we
can elaborate on what we have just heard?

The Chairman: Absolutely.

Senator Nolin: You are suggesting that there could be litigation
but not in court? I cannot imagine —

Mr. Pruden: Legal opinion may be of the view that the
provinces would not be able to bring litigation. The principal
focus of the opinion given in 1985 to the Senate was that
Parliament certainly is not —

Senator Nolin: Subject to litigation?

Mr. Pruden: — is not precluded from making this kind of
legislation by some agreement.

Senator Nolin: I hope.

Senator Andreychuk: There are two areas upon which I wish
to touch. You have touched on something that concerned
premises dedicated to gaming activity. That is not fully
explained. Obviously, you could take a portion of somewhere
and say this is the dedicated space. Would we get into that
kind of intrigue, if I can call it that, like with cigarettes? If you put
them behind a counter then you complied. ‘‘Dedicated space’’
may be an anteroom to a hotel or something. In other words, if
we do not properly address what dedicated premises are, then
there will be a lot of innovative, creative interpretations to
circumvent this law?

Mr. Pruden: I have some difficulty in saying that the provinces
would be circumventing the law. They might say that as it is
written, the law would permit them to do certain things, so it
would be their interpretation of the law. Some might say they are
permitted to place provincial VLTs in dedicated premises in a
shopping mall, and I think immediately of the West Edmonton
Mall, which currently has casino premises. There are provincial
government slot machines within casino premises within a
shopping mall. They might decide they want very small,
dedicated premises within a shopping mall.

Senator Andreychuk: When these agreements were discussed
they were obviously discussed in terms of jurisdiction and
revenue, if I recall correctly. Now the prevailing issue is — and
I believe this is what Senator Lapointe was coming to — we are
beginning to realize the harmful effects on society, although
we do not know all of those, from gambling addictions. Has
this ever come up as an issue in federal-provincial relations,
as to whose burden is the cost of addiction counselling, addiction
help?

Le sénateur Nolin: Est-ce que le personnel du comité pourrait
retracer ce témoignage et communiquer avec le témoin en
question, pour voir si nous pourrions obtenir davantage de
précisions sur ce que nous venons d’entendre?

Le président: Absolument.

Le sénateur Nolin: Vous laissez entendre qu’il pourrait y avoir
des contestations sans que l’on ait recours aux tribunaux? Je ne
peux imaginer...

M. Pruden: Selon les avis juridiques, les provinces ne seraient
pas en mesure d’intenter des poursuites. Il ressort essentiellement
de l’avis donné au Sénat en 1985 que le Parlement n’est
certainement pas...

Le sénateur Nolin: Ne peut faire l’objet de contestation?

M. Pruden: ... n’est pas empêché d’adopter pareille législation
par un accord quelconque.

Le sénateur Nolin: Je l’espère bien.

Le sénateur Andreychuk: Il y a deux aspects que j’aimerais
aborder. Vous avez parlé des lieux consacrés aux activités de jeux.
Il nous manque certaines explications. On pourrait évidemment
prendre une section d’un endroit quelconque et décider que cette
section est consacrée aux activités de jeux. Serions-nous exposés à
ce genre de manigance, si je peux dire, comme dans le cas des
cigarettes? Si elles sont placées derrière un comptoir, alors les
règles sont respectées. Un «lieu consacré aux activités de jeux»
pourrait-être une antichambre dans un hôtel, par exemple. En
d’autres termes, si nous ne définissons pas clairement les lieux
consacrés aux activités de jeux, il y aura alors beaucoup
d’interprétations créatives pour contourner la loi?

M. Pruden: J’hésite à dire que les provinces contourneraient la
loi. Elles pourraient dire que la loi, telle qu’elle est écrite, leur
permet de faire certaines choses; ce serait donc leur interprétation
de la loi. Certaines pourraient dire qu’elles peuvent installer des
appareils de loterie vidéo dans des lieux consacrés aux activités de
jeux dans un centre commercial, et je pense tout de suite au West
Edmonton Mall, où se trouve actuellement un casino. Il y a des
appareils à sous du gouvernement provincial dans un casino qui
se trouve dans un centre commercial. Les provinces peuvent donc
vouloir aménager une très petite section d’un centre commercial
qui serait consacrée aux jeux.

Le sénateur Andreychuk: Lorsqu’on a discuté de ces ententes,
on les a évidemment abordées sous l’angle de la jurisprudence et
des recettes, si ma mémoire est bonne. Or, ce qui prévaut
aujourd’hui — et je crois que c’est là où veut en venir le sénateur
Lapointe —, c’est que nous commençons à réaliser que la
dépendance aux jeux a des effets nocifs sur la société, même si
ces effets ne sont pas tous connus. Cette question a-t-elle été
abordée dans les relations fédérales-provinciales, pour déterminer
qui doit assumer le coût des services de counselling et de l’aide
nécessaires pour contrer les problèmes de dépendance?
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Mr. Pruden: My understanding is that several provinces have
dedicated a portion of gambling revenues to gambling treatment,
and through their health care systems generally they will bear the
costs for people who seek counselling through their medical
advisers.

Senator Andreychuk: I am from a province that has said it is
dedicating more money to help with addictions, and gambling
addiction has been identified. Are you aware of the health care
negotiations, which is a prime issue? Are the provinces requesting
further funding because this is an expanding area of need within
the health system?

Mr. Pruden: I am not aware of that. Perhaps someone from
Health Canada may better know about that.

The Chairman: Mr. Pruden, in your opening statement, you
indicated that it was the opinion of the Department of Justice that
Bill S-6 would mean that provinces would no longer be able to
conduct VLT schemes at locations other than racecourses or
premises dedicated to gaming activities. You said the bill gives no
definition of ‘‘premises dedicated to gaming.’’ In your opinion, is
this a substantive problem with the bill, or is it a drafting problem
that could be fixed by way of an amendment?

Mr. Pruden: Certainly the committee, or Parliament, would be
free to amend the bill as it is currently drafted to tighten up, if it
wished, the meaning of ‘‘dedicated gambling premises.’’

The Chairman: It is not an issue that you think would be
substantively fatal to the bill as it is presently drafted; it is one
that could be corrected by way of amendment?

Mr. Pruden: If Parliament chose to pass the bill as it is drafted,
there might be more litigation on the particular point of what
constitutes dedicated premises. That is all I pointed out with that
comment.

The Chairman: Thank you.

Senator Joyal: Mr. Pruden, Senator Nolin will remember
that in the 1970s, when the Olympics Games were held in
Montreal, the then mayor of Montreal came to the federal
government to ask for an amendment to the Criminal Code
to allow for the establishment of a lottery to fund the Olympics.
The government came up with Loto Canada. It became a
nightmare to operate because members of Parliament were
recommending people to receive concessions to sell the loto
tickets. It went wild, because Loto-Québec was already in the
field, and there was competition between the Loto-Québec stands
at one end of the shopping mall and the Loto Canada stands at
the other end of the shopping mall. They were all after the same
customers, the gamblers.

In many instances, the person who got the concession for Loto
Canada tried to sign an agreement with the person operating
Loto-Québec to keep a share of the sales of the Loto Canada

M. Pruden: Je crois comprendre que plusieurs provinces
consacrent une partie des recettes du jeu au traitement des
joueurs et, par leur système de soins de santé, elles assument
généralement le coût des services de counselling demandés par
l’entremise d’un conseiller médical.

Le sénateur Andreychuk: La province d’où je viens dit
consacrer plus d’argent aux personnes qui sont aux prises avec
des problèmes de dépendance, dont la dépendance aux jeux. Êtes-
vous au courant des négociations concernant les soins de santé,
qui constituent un enjeu de la plus haute importance? Les
provinces demandent-elles plus d’argent parce que ce problème
prend de plus en plus d’ampleur et crée des besoins plus grands
dans le système de santé?

M. Pruden: Je ne suis pas au courant de ce dossier. Un
représentant de Santé Canada le serait peut-être davantage.

Le président: Monsieur Pruden, dans votre déclaration
préliminaire, vous dites que le ministère de la Justice est d’avis
que l’adoption du projet de loi S-6 ferait en sorte que les
provinces ne pourraient plus installer des appareils de loterie
vidéo ailleurs que dans les hippodromes et dans un lieu consacré
aux activités de jeux. Vous dites que le projet de loi ne définit pas
ce que sont les «lieux consacrés aux activités de jeux». À votre
avis, s’agit-il d’un problème de fond du projet de loi ou un simple
problème de rédaction qui pourrait être réglé par un
amendement?

M. Pruden: Le comité, ou le Parlement, peut évidemment
amender le projet de loi pour préciser davantage, s’il le souhaite,
la définition de «lieux consacrés aux activités de jeux».

Le président: Ce n’est pas une question qui viserait l’essence
même du projet de loi dans sa forme actuelle, mais un problème
qui pourrait être corrigé par un amendement?

M. Pruden: Si le Parlement adopte le projet de loi tel qu’il est
rédigé, l’imprécision concernant les lieux consacrés aux activités
de jeux pourrait soulever davantage de litiges. C’est tout ce que je
voulais dire.

Le président: Merci.

Le sénateur Joyal: Monsieur Pruden, le sénateur Nolin se
souviendra que dans les années 70, lors de la tenue des Jeux
olympiques à Montréal, le maire de Montréal de l’époque avait
demandé au gouvernement fédéral de modifier le Code criminel
pour permettre la mise sur pied d’une loterie qui financerait les
Jeux olympiques. Le gouvernement a alors mis sur pied
Loto Canada, dont le fonctionnement est devenu un véritable
cauchemar parce que des députés recommandaient des personnes
à qui on donnerait des concessions pour vendre les billets de
loterie. La situation est devenue incontrôlable, parce que Loto-
Québec était déjà en place. Il y avait un kiosque de Loto-Québec à
une extrémité du centre commercial et un kiosque de
Loto Canada à l’autre extrémité, et tous deux se faisaient
concurrence en sollicitant les mêmes consommateurs, c’est-à-
dire les joueurs.

Dans de nombreux cas, la personne qui avait obtenu la
concession de Loto Canada tentait de signer une entente avec le
dépositaire de Loto-Québec pour conserver une part des ventes
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tickets on the basis of a concession received from the federal
government. After a while, the province came forward with the
fact that they were operating the lottery systems and the federal
government did not have the infrastructure for that, and that is
how the agreement came about in which the federal government
‘‘rented’’ its power to allow lotteries to provincial governments in
exchange for some kind of compensation.

Today, the compensation, as you said, is minimal —
$50 million. I happen to have in front of me the figures given to
us by our previous witness. In Quebec, the revenue to the province
on all lottery games is $1.3 billion, and we have the statistics for
all the other provinces. In other words, there was a political
agreement that the federal government would leave that field to
the provinces, and the provinces would pay renting fees. Through
the years it has been a very good deal for the provinces if we view
the issue only in terms of dollars, because the curve of increase of
the income to provinces has soared, while the federal
government’s share, at the starting point, was limited to the
value of the dollars in constant terms.

The revenue that the federal government receives is very
limited in comparison with the social costs, which now seem to be
higher and higher, for the very reason that there is more gambling
and more people buying. Just looking at the income statistics, the
money is there. The provinces have received billions of dollars of
revenue on the whole gambling industry. We could total what the
provinces receive from the lottery system versus what the feds
get from it.

Now we are faced with the proposal put forward by Senator
Lapointe, and it is more a public policy issue than a constitutional
issue. The federal government could amend the Criminal Code
and decide there will be no more gambling in Canada, period. We
would have the capacity as a Parliament to do that. We do not
want to do that for various reasons, and I may share some of
them, but at this point we have to look at the broad picture of
policy objective. There is no question that the social costs of
gambling have increased tremendously all over the country, and
as Senator Andreychuk has mentioned, provinces recognize they
have to spend more money on alleviating the social, personal and
health damage caused by gambling, because it has grown
exponentially.

Senator Andreychuk: Including the justice system.

Senator Joyal: Exactly. When you measure the social costs of
this phenomenon, they are great. Senator Lapointe is asking us to
limit that.

What would be the impact of an agreement that the federal
government signed? If we signed an agreement, we would have to
inform them that we would be changing the rules of the game, if I
can use that expression. They may want to renegotiate with the
federal government, but the share of the federal government as a
percentage is so minimal that, if I were in their shoes, I would not
ask to negotiate, because they might find the bill is much higher.
However, there are social problems that we have to recognize and

des billets de Loto Canada, selon la concession reçue du
gouvernement fédéral. Après un certain temps, la province a
fait valoir que c’était elle qui exploitait les systèmes de loterie et
que le gouvernement fédéral n’avait pas l’infrastructure
nécessaire, et c’est ainsi qu’on a conclu l’entente par laquelle le
gouvernement fédéral a «loué» ses pouvoirs pour confier les
loteries aux gouvernements provinciaux en échange d’une certaine
compensation.

Aujourd’hui, cette compensation, comme vous le dites, est
minime — 50 millions de dollars. J’ai devant moi les chiffres
présentés par notre témoin précédent. Au Québec, les jeux de
loterie rapportent à la province 1,3 milliard de dollars, et nous
avons les statistiques pour toutes les autres provinces. En d’autres
termes, on a conclu une entente politique pour que le
gouvernement fédéral laisse ce champ de compétence aux
provinces et pour que ces dernières paient une location. Au fil
des années, ce fut une très bonne affaire pour les provinces si l’on
parle d’argent seulement, puisque les recettes touchées par les
provinces sont montées en flèche, tandis que la part du
gouvernement fédéral, depuis le début, a été limitée à la valeur
des dollars constants.

Les recettes que touche le gouvernement fédéral sont très
limitées en comparaison avec les coûts sociaux, qui semblent de
plus en plus élevés, pour la simple raison que les gens jouent
davantage et sont plus nombreux à acheter. Il suffit de regarder
les statistiques sur les recettes. L’industrie du jeu rapporte des
milliards de dollars aux provinces. On pourrait faire le total de ce
que les provinces reçoivent du système de loterie et le comparer à
ce que touche le gouvernement fédéral.

Nous avons aujourd’hui la proposition du sénateur Lapointe,
et il s’agit davantage d’une question d’intérêt public que d’une
question constitutionnelle. Le gouvernement fédéral pourrait
modifier le Code criminel et décider d’interdire tout simplement
le jeu au Canada. Le Parlement a ce pouvoir. Nous refusons de le
faire pour diverses raisons, et je pourrais adhérer à certaines
d’entre elles, mais nous devons maintenant examiner l’objectif
général de cette initiative. Il ne fait aucun doute que les coûts
sociaux du jeu ont augmenté de façon phénoménale partout au
pays et, comme le sénateur Andreychuk l’a mentionné, les
provinces reconnaissent qu’elles doivent dépenser plus d’argent
pour atténuer les torts sociaux, personnels et médicaux causés par
le jeu, parce que ces problèmes ont connu une croissance
exponentielle.

Le sénateur Andreychuk: Sans parler du système de justice.

Le sénateur Joyal: Exactement. Les coûts sociaux de ce
phénomène sont élevés. Le sénateur Lapointe nous demande de
les limiter.

Quelles seraient les répercussions d’une entente signée par le
gouvernement fédéral? Si nous avons signé une entente, il faudrait
informer les provinces que nous changeons les règles du jeu, si
vous me permettez l’expression. Les provinces pourraient vouloir
renégocier avec le gouvernement fédéral, mais la part du
gouvernement fédéral, en pourcentage, est si minime que, si
j’étais à leur place, je ne demanderais pas de négocier, parce que la
facture risquerait d’être beaucoup plus élevée. Toutefois, il existe
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that Senator Lapointe is trying to address. Is it sound public
policy to approach this issue with this bill, or should we try to
tackle it on other terms? That is the problem raised with this bill.

Mr. Pruden: I agree with you that this issue has been raised,
and I agree it is a policy issue. The difficult position I am in is that
while I may tell the committee what the legal impacts are, only the
Minister of Justice can comment on policy aspects. I am not in a
position to be able to address the question of policy.

Senator Joyal: However, you confirm the conclusion I draw,
that if the federal Parliament wanted to ban all kinds of gambling,
it could do so through the Criminal Code?

Mr. Pruden: Yes.

Senator Joyal: If the federal Parliament decided to limit some
kinds of gambling to some kinds of circumstances and some kinds
of location, it could do so, too?

Mr. Pruden: Yes.

Senator Joyal: One could do more or one could do less in terms
of legal principles.

Mr. Pruden: It is clear that the Parliament can, using the
criminal law power, legislate in the gambling field.

Senator Joyal: If we want to have a clear picture of this, since it
does not seem to have been discussed at the federal-provincial
conference or raised by the federal government, either through the
attorneys general or ministers of health annual conferences, it
would be for the federal government to decide if it is appropriate
to take the initiative to revisit the agreement?

Mr. Pruden: This bill is before Parliament. It is for Parliament
to determine whether this bill should pass. It is a private senator’s
bill that is before the Parliament of Canada.

Senator Nolin: As a follow-up, let us look at the past instead of
trying to find out what is in the mind of the minister in terms of
policy.

Have you tried to analyze the guiding principles that have
influenced governments to move from total prohibition to wide-
open systems in return for money? What was the raison d’être of
that major shift from total prohibition to a regulated operation?

Mr. Pruden: The 1969 change was perhaps motivated by the
fact that in the United States, at least one state had moved to the
use of a state lottery as a funding-raising mechanism.

Senator Nolin: Funding raising was a driving force behind the
change?

Mr. Pruden: Yes. The difference in Canada compared to the
United States, to some degree, is that many U.S. states have
private commercial casinos. Whereas in Canada, the vast majority
of gambling that takes place will benefit either charitable
organizations through licensed lotteries or a government of a
province or territory.

des problèmes sociaux que nous devons reconnaître et que le
sénateur Lapointe tente de régler. Convient-il d’aborder ce
problème avec ce projet de loi, ou devrions-nous le faire
autrement? Voilà la question soulevée par ce projet de loi.

M. Pruden: Je suis d’accord avec vous pour dire que cette
question a été soulevée et qu’il s’agit d’une question de politique
gouvernementale. Or, je peux dire au comité ce que sont les
incidences juridiques, mais seul le ministre de la Justice peut faire
des commentaires sur les questions de politique. Je ne suis pas en
mesure d’en parler.

Le sénateur Joyal: Toutefois, vous confirmez ma conclusion, à
savoir que si le Parlement fédéral souhaite abolir toute forme de
jeu, il pourrait le faire par le Code criminel?

M. Pruden: Oui.

Le sénateur Joyal: Si le Parlement fédéral décide de restreindre
certaines formes de jeu à certaines circonstances et à certains
endroits, il pourrait le faire également?

M. Pruden: Oui.

Le sénateur Joyal: On pourrait faire plus ou on pourrait faire
moins en ce qui concerne les principes de droit.

M. Pruden: Il est clair que le Parlement peut légiférer dans le
domaine du jeu, en se servant de son pouvoir en droit pénal.

Le sénateur Joyal: Si nous voulons avoir une idée juste de la
situation, puisqu’il semble que cette question n’ait pas été abordée
à la conférence fédérale-provinciale ni soulevée par le
gouvernement fédéral, soit lors des conférences annuelles des
procureurs généraux ou des ministres de la Santé, ce serait au
gouvernement fédéral de décider s’il faut prendre l’initiative de
revoir l’entente?

M. Pruden: Ce projet de loi est devant le Parlement. C’est au
Parlement de déterminer s’il doit être adopté. Il s’agit d’un projet
de loi émanant d’un sénateur qui est devant le Parlement du
Canada.

Le sénateur Nolin: Pour poursuivre, regardons ce qui s’est fait
par le passé au lieu de tenter de savoir ce que pense le ministre en
matière de politique.

Avez-vous analysé les principes directeurs qui ont amené les
gouvernements à passer de l’interdiction totale à des systèmes peu
restreints, en échange d’argent? Pourquoi est-on passé de
l’interdiction totale à une activité réglementée?

M. Pruden: Le changement apporté en 1969 était peut-être
motivé par le fait qu’au moins un État américain avait décidé
d’utiliser une loterie d’État pour recueillir des fonds.

Le sénateur Nolin: La collecte de fonds a été un élément
déclencheur de ce revirement majeur?

M. Pruden: Oui. La différence entre le Canada et les États-
Unis, dans une certaine mesure, c’est qu’il existe des casinos
commerciaux privés dans de nombreux États américains. Au
Canada, la grande majorité des activités de jeu profitent soit à des
organisations caritatives qui obtiennent un permis de loterie, soit
à un gouvernement provincial ou territorial.
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In some cases there have been agreements between provinces
and First Nations under which First Nations may benefit from
casinos or other lottery schemes.

Senator Nolin: Funding raising for good reasons was the
driving impetus to adopt a new guiding principle?

Mr. Pruden: Yes. Also, people had noted as early as the 1950s
that there were very limited low-stakes gambling opportunities
available. Bingo and pari-mutuel betting on horse races were legal
for decades.

Senator Nolin: Parliament, in its analysis of the bill, could
revisit the shift in the guiding principle. We could determine that
we do not want to go back to total prohibition, but limit the
availability of service. We want to send a signal that prevention
through limiting access is preferable to a totally open service, or
even offering regulated gambling?

Mr. Pruden: These are certainly issues that parliamentarians
face.

Senator Nolin: That is the kind of question that Senator Joyal
was asking.

Mr. Pruden: Parliamentarians can, of course, address these
kinds of issues.

Senator Nolin: To what extent are we limited? I do not want to
entertain the idea that we are limited by agreements between
governments.

Mr. Pruden: That was the legal opinion in 1985 that the Senate
received from the professor at the University of Ottawa, that
Parliament could pass criminal law.

Senator Nolin: Thank you. We will try to govern by guiding
principles, without forgetting about the fundraising aspect.

Senator Joyal: Can we get a copy of the federal-provincial
agreement that was signed so that we can see the terms, if it is not
a confidential document, and because it relates to federal-
provincial relationships, it should not be according to the
Access to Information Act?

Mr. Pruden: Are you talking about 1978 or 1985?

Senator Nolin: Both.

Mr. Pruden: Both of those may already be with the Senate
committee from the 1985 hearings. Certainly they were deposited
with the Supreme Court of Canada in some cases during
the 1990s. That document is public. It has been in the court
already. It is before the public already.

The Chairman:We will make an effort, Senator Joyal, to obtain
copies for the committee.

Par ailleurs, certaines provinces ont conclu des ententes avec
des Premières nations pour permettre à celles-ci de tirer des profits
des casinos ou d’autres loteries.

Le sénateur Nolin: La collecte de fonds pour de bonnes causes a
été la force motrice derrière l’adoption d’un nouveau principe
directeur?

M. Pruden: Oui. De plus, certains ont remarqué dès les
années 50 que des jeux comportant des prix peu élevés
existaient déjà. Les bingos et les paris mutuels sur les courses de
chevaux étaient permis depuis des décennies.

Le sénateur Nolin: Dans son analyse du projet de loi, le
Parlement pourrait revoir le principe directeur. Nous pourrions
décider de ne pas revenir à l’interdiction totale, mais de
restreindre l’accessibilité. Nous voulons envoyer un signal qui
montrerait que la prévention par un accès restreint est préférable
à un service tout à fait libre, ou même la réglementation du jeu?

M. Pruden: Ce sont certainement des questions sur lesquelles
les parlementaires doivent se pencher.

Le sénateur Nolin: C’est le genre de questions que le
sénateur Joyal posait.

M. Pruden: Les parlementaires peuvent évidemment aborder
pareilles questions.

Le sénateur Nolin: Dans quelle mesure sommes-nous limités? Je
refuse de croire que nous sommes limités par des ententes
conclues entre les gouvernements.

M. Pruden: Selon l’avis juridique que le professeur de
l’Université d’Ottawa a donné au Sénat en 1985, le Parlement
pourrait adopter une loi de nature pénale.

Le sénateur Nolin: Merci. Nous tenterons de tenir compte des
principes directeurs, sans oublier la question concernant la
collecte de fonds.

Le sénateur Joyal: Pouvons-nous obtenir copie de l’entente
fédérale-provinciale qui a été signée pour que nous puissions en
examiner les modalités, si ce n’est pas un document confidentiel.
Comme l’entente porte sur les relations fédérales-provinciales, on
ne devrait pas avoir recours à la Loi sur l’accès à l’information.

M. Pruden: Parlez-vous de l’entente de 1978 ou de celle
de 1985?

Le sénateur Nolin: Des deux.

M. Pruden: Le comité sénatorial devrait les avoir déjà reçues
lors des audiences de 1985. Chose certaine, elles ont été déposées
devant la Cour suprême du Canada dans le contexte de poursuites
pendant les années 90. Ce sont des documents qui sont déjà
publics, et les tribunaux les ont déjà examinés.

Le président: Nous allons faire un effort, sénateur Joyal, pour
que le comité en obtienne copie.
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[Translation]

Senator Lapointe: I have a rather awkward question to ask you.
I am not certain whether it is the right time for it, but I sent you a
document that the young messenger has just now delivered to
you. Are you the author of this document?

Mr. Pruden: I am.

Senator Lapointe: Are you aware that I met with Minister
Cotler less than a week after receiving this document which, as I
understand it, was forwarded to the Senate caucus. I questioned
Mr. Cotler and he said that he was not aware of its existence.

Mr. Pruden: This is the first time that I am hearing of a
discussion between yourself and Minister Cotler.

Senator Lapointe: I met him when Minister Pettigrew was
sworn in. I was livid— I have nothing against you personally, you
are answering questions nicely — but this document is full of
falsehoods. When I asked Minister Cotler if he was aware
of the situation and why he was not supporting this bill, his
answer was: ‘‘I do not know what you are talking about.’’

Senator Rompkey has since come up with a solution: from now
on, regardless of where a document originates within a
department, the minister must sign off on it. I want to bring
some of these falsehoods to your attention. I do not know if you
are the sole author of this paper, or whether you collaborated
with other people, but as Senator Nolin was saying earlier, we are
not asking that these video lottery terminals be destroyed, only
that they be moved to another location. And there is a very simple
reason for this. Vulnerable people get caught up playing video
lottery terminals. They are not gamblers, but they become
gamblers because they do not need to take the bus to the casino
or a taxi to the racetrack. The terminals are located right in their
neighbourhood.

You may not be aware of the statistics, but more and more
studies are showing that the social costs of these terminals are
enormous, in terms of rising crime rates, thefts and minors who
gamble. A woman called me to say that her 17-year-old son had
committed suicide. He had never set foot in a casino because he
would not have been allowed in. However, he was allowed into
bars. He committed suicide in the Ottawa area at the age of 17
because he had racked up $2,300 in debt playing video poker. He
owed this sum of money to a loan shark.

The use of video lottery terminals can have terrible
repercussions, including suicide, absenteeism, theft, commercial
bankruptcy, lost lives and depression. The attendant social costs
are so enormous that every effort must be made to remove these
terminals. I do not object to the terminals as such, although I do
not have much faith in them. I think it is abhorrent to expose
Canadians to this despicable form of gambling.

I do not know if you are aware of this fact, but according to a
recent survey conducted by the Canadian West Foundation,
71 per cent of Canadians would like video lottery terminals to be
removed from bars and restaurants.

[Français]

Le sénateur Lapointe: J’aurais une question un peu embêtante à
vous poser. Je ne sais pas si c’est de mise, mais je vous ai fait
parvenir un document que vous venez de recevoir par le jeune
messager. Est-ce que vous êtes un des responsables de l’écriture de
ce document?

M. Pruden: Oui.

Le sénateur Lapointe: Êtes-vous au courant que j’ai rencontré le
ministre Cotler moins d’une semaine après avoir reçu ce
document déposé au caucus du Sénat, je crois. J’ai demandé à
M. Cotler; il n’était pas au courant du tout de ce document.

M. Pruden: Je n’ai pas entendu, jusqu’à maintenant, que vous
avez eu une discussion avec le ministre Cotler.

Le sénateur Lapointe: Je l’ai rencontré à l’investiture du
ministre Pettigrew. J’étais très en colère — je ne vous en veux
pas personnellement, vous répondez bien aux questions—mais ce
document est remplit de faussetés. Quand j’ai demandé au
ministre Cotler s’il était au courant et pourquoi il n’appuyait
pas ce projet de loi, il m’a dit: «Je ne sais pas de quoi vous parlez».

Depuis ce temps, le sénateur Rompkey a trouvé une solution:
dorénavant peu importe d’où vient le document d’un ministère, le
ministre le signe. Je veux vous corriger, je ne sais pas si vous l’avez
fait seul ou avec des collaborateurs, mais nous, on ne veut
absolument pas, comme le disait le sénateur Nolin tout à l’heure,
de prohibition, on ne veut pas détruire les appareils, on veut les
localiser à d’autres endroits. Pour une raison fort simple,
aujourd’hui, ces machines infernales atteignent des gens
vulnérables, qui ne sont pas des joueurs et qui le deviennent
parce qu’ils n’ont pas besoin de prendre l’autobus pour aller au
casino, ils n’ont pas besoin de prendre un taxi pour se rendre dans
les champs de course ou les hippoclubs. C’est à deux pas de
chez eux.

Vous ne savez pas les chiffres, mais de plus en plus d’études
nous démontrent que les coûts sociaux en criminalité, vols, des
mineurs qui jouent sont importants. Une dame m’a téléphoné
pour me dire que son fils s’est suicidé à 17 ans. Il n’avait jamais
mis les pieds dans un casino, on ne l’aurait pas laissé rentré. On les
laisse entrer dans les bars. Son fils s’est suicidé à 17 ans dans la
région d’Ottawa parce qu’il avait une dette de 2 300 $ du vidéo
poker. Il devait cette somme à des prêteurs sur gage.

Les nombreuses situations infernales et incroyables de suicide,
d’absentéisme, de vols, de commerces perdus, de vies perdues, de
dépressions en sont la conséquence. Les coûts sociaux sont
tellement élevés qu’il faut se dépêcher de faire disparaître ces
machines. Je ne m’oppose pas comme tel à ces machines bien que
je n’y pas porte pas beaucoup croyance. Il est aberrant d’exposer
la population du Canada à subir ce fléau incroyable.

Je ne sais pas si vous êtes au courant, mais 71 p. 100 des
Canadiens retireraient les loteries vidéo des bars et des
restaurants, selon un sondage récent de la Canadian West
Fondation.
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I am not sure whether, from a legal standpoint, it makes a
difference to you to know that you have the support of
29 per cent of the population, while 71 per cent of the people
support our position. I am not a legal expert or a lawyer, and I am
not qualified to discuss federal and provincial relations.

A referendum was held several years ago in New Brunswick
and this type of lottery scheme was approved. I traveled to this
province a year or two ago, and put the question to at least
40 people, because this issue is near and dear to me. Every last
person I spoke to admitted that the proposal would be soundly
defeated if the same referendum were held today. People realize
the social costs involved.

I am a staunch supporter of this amendment because I know
this form of gambling causes suffering. Contrary to provinces’
claims that these terminals generate revenues, or $1.3 million in
Quebec’s case, studies show that the social costs total anywhere
from $3 billion to $6 billion.

The discussion will be brief if I have an opportunity to speak
to the responsible Quebec minister, Mr. Séguin. This situation
must be clarified as quickly as possible. I have some backing and
some support from sensible people. I am not a lawyer and I am
not blaming you for sending the letter to senators’ offices.
However, I maintain that some of what is stated in the letter is
erroneous. I can sit down with you and point out exactly the
passages to which I am referring. I have to tell you that I found
the letter quite insulting. However, I am not laying blame. That is
not the issue here.

[English]

The Chairman: Would you care to comment on the document?
It was only recently passed around. You may need some time.

Mr. Pruden: It certainly would not be sent from the official
side. If it is sent, it is from the minister’s side of the department.
As you may be aware, officials who report to the deputy minister
might prepare materials for the minister. The political staff who
work with the minister will decide what they do with materials
prepared for them.

I can comment on the legal aspects, but I cannot comment on
the policy aspects. It is for the Minister of Justice to comment.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Pruden.

Senator Cools: Chairman, we are speaking about a letter on the
record. If we are raising this, then a copy should be in all of our
hands. I am not familiar with the letter to which Senator Lapointe
is referring. Senator Lapointe said that the letter contained many
falsehoods.

Senator Lapointe: Senator Cools, you received one at precisely
the same time that I did. You were there. I saw you there. We all
received it in the Senate caucus.

Senator Cools: Chairman, this is the problem. You cannot refer
to a letter. Either it is before us or it is not.

Je ne sais pas, sur le plan juridique, si cela vous influence de
savoir que 29 p. 100 de la population vous appuie et que
71 p. 100 appuie notre démarche. Je ne suis pas juriste, je ne
suis pas avocat, je n’ai pas la compétence pour discuter des
relations fédérales et provinciales.

Au Nouveau-Brunswick, il y a quelques années, il y a eu un
référendum et ils ont gagné. J’y suis allé il y a un an ou deux. J’ai
posé la question à au moins 40 personnes parce que c’est un
dossier qui me tient beaucoup à cœur. Unanimement, pas une
seule d’entre elles ne m’a dit que la proposition passerait. Ils
feraient le même référendum et ils seraient battus à plates
coutures. Ces gens réalisent les coûts sociaux.

Je défends cet amendement de toutes mes forces parce que je
sais que cela crée de la souffrance. Contrairement aux prétentions
des provinces qui disent que ces appareils rapportent 1 300 000 $
au Québec, des études nous disent qu’ils coûtent de 3 à 6 milliards
en coûts sociaux.

La discussion ne sera pas très longue en autant que je suis
concerné si j’ai à parler au ministre responsable au Québec,
M. Séguin. Je crois qu’il faudra faire en sorte que cette situation
se clarifie le plus rapidement possible. J’ai de l’aide, de l’appui.
J’ai des réactions d’êtres humains sensibles. Je ne suis pas un
avocat et je ne vous reproche pas la lettre que vous avez envoyée
et qu’on a déposé partout sur les bureaux des sénateurs. Mais
je vous dis qu’elle contient des faussetés. Je peux m’asseoir avec
vous et vous montrer où elles sont. Je vous dirai que j’ai été très
insulté de cette lettre. Mais je ne vous en avec eux pas. Cela n’a
rien à voir.

[Traduction]

Le président: Pouvez-vous nous parler de ce document? Nous
venons juste de le recevoir. Vous avez peut-être besoin de temps.

M. Pruden: Il n’a certainement pas été envoyé par une voie
officielle. Il doit venir du ministre et non du ministère. Comme
vous le savez certainement, les fonctionnaires qui relèvent du
sous-ministre préparent des documents pour le ministre. Le
personnel politique rattaché au ministre décide ensuite ce qu’il
fera des documents préparés pour lui.

Je peux m’exprimer sur les aspects juridiques, mais pas sur les
aspects politiques. C’est au ministre de la Justice de le faire.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Pruden.

Le sénateur Cools: Monsieur le président, nous parlons d’une
lettre en audience publique. Il faudrait donc que tout le monde
l’ait en main. Je n’ai pas lu la lettre dont parle le
sénateur Lapointe. Le sénateur Lapointe dit qu’elle contient
beaucoup de faussetés.

Le sénateur Lapointe: Sénateur Cools, vous avez reçu une lettre
précisément en même temps que moi. Vous étiez là, je vous ai vue.
Nous avons tous reçu cette lettre lors du caucus du Sénat.

Le sénateur Cools:Monsieur le président, voilà le problème. On
ne peut pas faire allusion à une lettre. Soit elle nous est renvoyée,
soit elle n’est pas.
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Senator Nolin: It is a letter written by you, Mr. Pruden?

Mr. Pruden: No.

The Chairman: It is not Mr. Pruden’s letter. We will get the
copy that was distributed.

Mr. Pruden: I wish to clarify that the document in front of me
is not in a letter form. It is in a briefing form.

The Chairman: You are not the author of it?

Mr. Pruden: I would have worked on it with other officials.

Senator Cools: That document should be tabled here. It is
unfortunate in a way, but to the extent —

Senator Andreychuk: Point of information. Senator Cools is
talking about a document Mr. Pruden just passed around. Is that
the same document to which Senator Lapointe refers? Are we
talking about speaking notes that Mr. Pruden referenced?

He was shown the letter. We are talking about Senator
Lapointe’s letter.

Senator Banks: Point of order. Is it appropriate that we
distribute a document that was distributed in a Liberal caucus
meeting?

Senator Cools: If it has been made public here, yes. It is now
public. It cannot be non-public and public at the same time. I did
not realize what you were talking about. That document has to be
circulated to all present at this table, because Senator Lapointe
made some pretty strong statements.

The Chairman: We are in the process of having the letter
copied. I am told that a copy was handed to the witness without
the knowledge of the clerk. The fact is that the Mr. Pruden had
the letter. He did indicate that he did have some input.

Mr. Pruden: For clarification, it is not a letter. It is a briefing
document.

The Chairman: It is a briefing document into which he did have
some input. A copy of it will be distributed to colleagues who do
not have one. The issue of whether it should have been distributed
will be discussed at another date.

Colleagues, we have about 5 to 10 minutes. Senator Banks
wanted to ask a question.

Senator Cools: Returning to that document, I do not think we
have settled this. Senator Lapointe referred to falsehoods.

The Chairman: We will come back to that. No one has a copy
of it yet.

Senator Cools: We always seem to be short of time. We should
reserve some time for Mr. Pruden to respond to the statement
about falsehoods. Otherwise, the record will say that the
document states many falsehoods. There must be an
opportunity to respond.

Le sénateur Nol in : Avez-vous écr i t cette lettre ,
monsieur Pruden?

M. Pruden: Non.

Le président: Ce n’est pas une lettre de M. Pruden. Nous allons
obtenir l’exemplaire qui a été distribué.

M. Pruden: Je tiens à souligner que le document que j’ai sous
les yeux n’est pas une lettre. C’est un document d’information.

Le président: Vous n’en êtes pas l’auteur?

M. Pruden: Je dois y avoir travaillé avec d’autres
fonctionnaires.

Le sénateur Cools: Le document doit être déposé officiellement.
C’est malheureux d’une certaine façon, mais...

Le sénateur Andreychuk: Je voudrais une information. Le
sénateur Cools parle d’un document que M. Pruden vient juste de
distribuer. Est-ce le même document dont parle le
sénateur Lapointe? Parlons-nous des notes d’allocution qu’a
citées M. Pruden?

On lui a montré la lettre. Nous parlons de la lettre du
sénateur Lapointe.

Le sénateur Banks: J’invoque le Règlement. Est-il en règle
qu’on distribue un document qui a été distribué lors d’une réunion
du caucus libéral?

Le sénateur Cools: S’il a été rendu public, oui. Il est maintenant
public. Il ne peut pas être à la fois public et confidentiel. Je n’avais
pas compris ce dont vous parliez. Ce document doit être remis à
toutes les personnes présentes autour de cette table, parce que le
sénateur Lapointe émet des opinions assez graves.

Le président: Nous sommes en train de photocopier la lettre.
On me dit que quelqu’un a remis la lettre au témoin sans que la
greffière n’en ait été informée. Le fait est que M. Pruden a reçu
cette lettre. Il a dit avoir participé à sa rédaction.

M. Pruden: Je précise que ce n’est pas une lettre, mais un
document d’information.

Le président: C’est un document d’information qu’il a
contribué à produire. Une copie en sera distribuée à nos
collègues qui ne l’ont pas encore reçu. Nous pourrons nous
demander à un autre moment s’il convenait ou non de le
distribuer.

Chers collègues, il nous reste de 5 à 10 minutes. Le
sénateur Banks voulait poser une question.

Le sénateur Cools: Pour revenir à ce document, je ne crois pas
que nous ayons réglé la question. Le sénateur Lapointe a parlé de
faussetés.

Le président: Nous allons y revenir. Personne n’en a encore
reçu copie.

Le sénateur Cools: Nous semblons toujours manquer de temps.
Nous devrions réserver du temps pour M. Pruden, afin qu’il
puisse répondre à ces accusations de faussetés. Sinon, il sera
indiqué au compte rendu que le document est rempli de faussetés.
M. Pruden doit avoir l’occasion de se défendre.
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The Chairman: Senator Cools, I had just said, if we do not get
to it today we will come back to it at another meeting.

Senator Cools: There are many times you have said that we will
come back to something, and we never do.

Senator Banks: I want to return to the possible impact of the
bill. I hate to admit it, but I remember the 1978 and 1985 changes
because I was involved in the programs when Loto Canada was
operating them. They were called ‘‘Mission Million...Possible.’’
They were giving away a million dollars, and it was remarkable.

The gambling that was going on was not quite so small stakes.
The same agricultural fairs that were permitted to operate legal
gambling were also permitted to operate, on their premises, quite
substantial raffles — for $1 million.

The point that Senator Joyal has made about the cheap rent
being paid in return for having vacated the field is correct. It
works both ways, because the provincial governments undertook
to compensate the agricultural fairs that were being forced out of
the lottery business when it was taken over by the provinces. They
did so with what was thought to be a minuscule percentage, but
which has turned into a gigantic amount. No one predicted the
exponential increases in gambling of all kinds.

There has been an almost comparable reduction in pari-mutual
betting. We know about that in the West. If you study the figures,
you will find that Westerners gamble more than people in other
parts of the country.

There are business premises, such as small hotels and
restaurants, in rural Western Canada that would fail without
gambling. This may also be true in rural Central Canada and
Eastern Canada. These businesses have come to rely on gambling
revenue to stay alive.

I was brought to this by the question of the premises dedicated
to gaming activity. If I were the proprietor of such a place, I might
just go out front and tear down the old sign that says ‘‘restaurant’’
and put one up that says ‘‘gambling room — and by the way, we
also happen to serve food,’’ which almost all of them do.

Have you thought about or has anyone raised the question of
what the impact on those kinds of businesses would be if we
removed from them VLTs in particular, not other kinds of
gambling? Do you know of anyone having asked that question?

Mr. Pruden: I do not know that anyone has commented on
that specifically. What I can say is that a number of Western
provinces have pointed to their placement of VLT machines as
having kept the rural hotel industry afloat. I am thinking of the
Prairie provinces.

Le président: Sénateur Cools, je viens de dire que si nous
n’arrivons pas à régler la question aujourd’hui, nous y
reviendrons à une autre réunion.

Le sénateur Cools: C’est le genre de choses que vous dites
souvent, mais nous ne revenons jamais aux questions laissées en
suspens.

Le sénateur Banks: J’aimerais revenir aux incidences possibles
du projet de loi. Je dois admettre, à mon grand dam, que je me
rappelle des changements de 1978 et de 1985, parce que j’ai
participé aux émissions organisées par Loto Canada. On les
appelait «Mission Million... Possible». On donnait un million de
dollars, et c’était remarquable.

Les mises en jeu n’étaient pas négligeables. Les foires agricoles
qui étaient autorisées à tenir des activités de jeu étaient également
autorisées à faire tirer des prix d’une valeur assez importante sur
les lieux, pouvant aller jusqu’à 1 million de dollars.

Ce qu’a dit le sénateur Joyal sur le faible montant versé à ces
foires pour cesser leurs activités de jeu est juste. Cela fonctionne
dans les deux sens, parce que les gouvernements provinciaux ont
voulu indemniser les foires agricoles qui ont été forcées de cesser
leurs activités de jeu lorsque les provinces en ont acquis la
compétence. Le pourcentage établi alors semblait minuscule, mais
il a pris des proportions gigantesques. Personne n’avait prévu
l’intensification exponentielle du jeu de toutes sortes.

Il y a eu une baisse à peu près comparable des paris mutuels.
Nous ne le savons dans l’Ouest. Si vous regardez les chiffres, vous
verrez que les gens de l’Ouest jouent plus que les gens des autres
régions du pays.

Il y a des commerces, comme des petits hôtels et des
restaurants, dans l’Ouest du Canada, qui fermeraient s’ils ne
tiraient pas profit du jeu. La même situation existe peut-être dans
les régions rurales du centre et de l’est du Canada aussi. Ces
entreprises en sont venues à dépendre des recettes du jeu pour
survivre.

J’en suis venu à cette réflexion en réfléchissant aux entreprises
qui se consacrent exclusivement aux activités de jeu. Si j’étais
propriétaire d’un tel endroit, je pourrais très bien enlever la vieille
enseigne «restaurant» pour la remplacer par une enseigne «salle
de jeux... et en passant, nous servons aussi de la nourriture», et
c’est ce que la plupart des propriétaires font.

Vous êtes-vous demandé... quelqu’un s’est-il demandé ce qui
arriverait de ces petites entreprises si nous leur enlevions les
appareils de loterie vidéo, sans parler des autres types de jeux?
Quelqu’un s’est-il posé la question?

M. Pruden: Je ne crois pas que quiconque en ait parlé. Je peux
toutefois vous dire que les représentants de quelques provinces de
l’Ouest ont effectivement souligné que les appareils de loterie
vidéo avaient permis à l’industrie des hôtels en milieu rural de se
maintenir. Je pense aux provinces des Prairies.
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Senator Banks: In that research, has anyone noted that
gamblers will migrate from one kind of gambling to another?
Gamblers are gamblers, and if you shut down A, they will move
to B. That seems to be a historical fact, as gamblers, for example,
have vacated racetracks and gone to casinos.

Mr. Pruden: I really do not know. In Canada, it has really been
the flip side of that, where there has not been so much a shutting-
down as an expansion of opportunity to gamble. There would be
some who would argue that the availability or the opportunity
has increased the number of problem gamblers. It is not a
situation of problem gamblers seeing something shut down so
they have to go elsewhere, it is a case of new opportunities being
created, and perhaps people who would not go to a particular
venue now have another venue close by that they do go to.

Senator Andreychuk: You were talking about gaming
opportunities. I do know that in our area there have been
discussions about opening new casinos and whether in fact
people from a particular area will move to another area,
so your comments are in reply to Senator Banks. Do they move
from one gambling activity to another? Do you have any research
to show that if you shut down the local hotel, they would certainly
drive 50 miles to the nearest casino, or something, and play
the VLTs there?

Mr. Pruden: I really do not know whether they would follow
the VLTs, or whether they would find some other gambling
opportunity such as lottery tickets or bingos. I am sorry, but I do
not know the answer to that question.

Senator Andreychuk: Certainly anecdotally, we know that the
bingos are not doing well, but the casinos in my area are. The
bingos declined when the opportunities for other gambling
expanded.

Senator Lapointe: I want to say to Senator Banks that I am not
against the permission for fairs to conduct gambling. I touched
only and strictly on the VLTs.

One question I would like to ask you is what were those hotels
doing before the introduction of VLTs?

Senator Banks: There is no simple answer, but part of it would
be that they were in towns that had a population of 5,000 and
now have a population of 2,000.

The Chairman: Mr. Pruden, thank you for being here today.

Obviously, if we are permitted the opportunity for further
study in this session we will be calling you back to give you an
opportunity to review that briefing note that was passed to you. I
am sure we will have some further discussion on it, but for now,
thank you very much for being here.

Le sénateur Banks: Dans cette étude, est-ce que quelqu’un a
indiqué que les joueurs changeaient de type de jeu? Les joueurs
restent des joueurs, et si on leur enlève une chose, ils en trouveront
une autre. Il semble bien connu que les joueurs, par exemple, ont
quitté les pistes de courses pour aller jouer aux casinos.

M. Pruden: Je ne peux vraiment pas vous répondre. Au
Canada, la situation est vraiment inverse, parce qu’il n’y a pas
vraiment eu de fermetures devant l’apparition des nouvelles
possibilités de jeux. On pourrait même dire que l’accessibilité
accrue au jeu a fait augmenter le nombre de joueurs compulsifs.
La situation n’est pas telle que les joueurs compulsifs voient des
endroits fermer et qu’ils doivent aller ailleurs; en fait, il y a une
foule de nouvelles possibilités et il se peut que des personnes qui
ne seraient pas portées à aller dans un endroit aient maintenant un
autre endroit à proximité où aller, et elles y vont.

Le sénateur Andreychuk: Vous parlez de possibilités de jeu. Je
ne crois pas qu’il n’y ait eu de discussion chez nous en vue de
l’ouverture d’un nouveau casino et je ne sais si vraiment des
personnes risquent de déménager pour jouer, donc vos
observations répondent surtout au sénateur Banks. Est-ce que
les gens changent d’activité de jeu? Avez-vous des études qui
montrent que si on ferme un hôtel local, les gens n’hésiteront pas
à parcourir 100 kilomètres pour se rendre au casino le plus
proche, par exemple, et y utiliser des appareils de loterie vidéo?

M. Pruden: Je ne sais vraiment pas si les gens suivraient les
appareils de loterie vidéo ou s’ils trouveraient d’autres façons de
jouer comme d’acheter des billets de loterie ou de jouer au bingo.
Je suis désolé, mais je ne connais pas la réponse à cette question.

Le sénateur Andreychuk:Nous savons à coup sûr que les bingos
ne fonctionnent pas très bien en ce moment, mais c’est tout le
contraire des casinos de ma région. Les bingos ont commencé à
perdre des adeptes lorsque les autres possibilités de jeu se sont
développées.

Le sénateur Lapointe: Je veux dire au sénateur Banks que je ne
suis pas contre l’idée d’octroyer la permission aux foires de mener
des activités de jeu. Je parlais exclusivement des appareils de
loterie vidéo.

J’aimerais toutefois vous demander ce que faisaient ces hôtels
avant l’arrivée des appareils de loterie vidéo.

Le sénateur Banks: Il n’y a pas de réponse simple à cette
question, mais il faut dire que les villes dans lesquelles ces hôtels se
trouvent comptaient quelque 5 000 habitants auparavant, alors
qu’elles n’en comptent plus que 2 000.

Le président: Monsieur Pruden, je vous remercie d’être venu
nous rencontrer aujourd’hui.

Il ne fait aucun doute que si nous avons l’occasion
d’approfondir cette étude au cours de la session, nous allons
communiquer avec vous pour vous permettre d’examiner la note
d’information qu’on vous a remise. Je suis certain que nous en
rediscuterons, mais pour l’instant, je vous remercie infiniment
d’être venu nous rencontrer.
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Colleagues, I have one small matter before we go. As you
will recall, we commenced the study of Bill C-17 prior to the
Easter break and heard from a number of officials. I know
Senator Joyal specifically requested that we hear from two
witnesses, Ms. Bougie and Ms. Arnold, and I am wondering
whether, when we set this up, there are any other witnesses that
colleagues would like to hear from? If not, we will proceed with
the two as per the request of Senator Joyal.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, April 22, 2004

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-11, to repeal legislation
that has not been brought into force within 10 years of receiving
Royal Assent; and Bill C-17, to amend certain acts, met this day
at 10:58 a.m. to give consideration to the bills.

Senator George J. Furey (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we will resume our study
of Bill S-11, to repeal legislation that has not been brought into
force within ten years of receiving Royal Assent.

You will recall that we commenced our study last session, when
the bill was known as Bill S-12. We thank our witnesses from the
Department of Justice for appearing for this return engagement.
We again welcome Mr. Daniel Ricard, Deputy Chief Legislative
Counsel, and Mr. John Mark Keyes, Director, Legislative Policy
and Development.

There is one housekeeping item. Our agenda indicated that
there would be Web cast for this meeting. I am informed by the
clerk that it is always Web cast; it is not always televised. This
meeting will obviously not be televised this morning.

Gentlemen, you have an opening presentation. Please proceed.

[Translation]

Mr. John Mark Keyes, Director, Legislative Policy and
Development, Department of Justice: It is a pleasure to be back
here again with you to discuss Bill S-11, the sponsor of which is
Senator Banks. As my colleagues noted during our previous
appearances before the committee, we recognize that this bill is a
valuable tool for reviewing legislation and for ensuring that it
achieves its stated purpose.

Chers collègues, j’aurais une petite question à régler avant de
conclure. Vous vous rappelez certainement que nous avons
commencé notre examen du projet de loi C-17 avant la relâche
de Pâques et que nous avons entendu quelques fonctionnaires. Je
sais que le sénateur Joyal a demandé que nous entendions deux
témoins, Mme Bougie et Mme Arnold, et je me demande, avant
d’établir l’horaire, s’il y a d’autres témoins que les membres du
comité aimeraient entendre? Dans la négative, nous allons
accueillir les deux témoins mentionnés, à la demande du
sénateur Joyal.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 22 avril 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel ont été renvoyés le projet de loi S-11,
Loi prévoyant l’abrogation des lois non mises en vigueur dans
les dix ans suivant leur sanction, et le projet de loi C-17,
Loi modifiant certaines lois, se réunit aujourd’hui, à 10 h 58,
pour examiner ces mesures législatives.

Le sénateur George J. Furey (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous allons reprendre
notre étude du projet de loi S-11, Loi prévoyant l’abrogation des
lois non mises en vigueur dans les dix ans suivant leur sanction
royale.

Vous vous souviendrez que nous avions commencé cette étude
à la dernière session; à l’époque, ce projet de loi portait le
numéro S-12. Nous tenons à remercier nos témoins du ministère
de la Justice d’avoir bien voulu comparaître devant le comité pour
examiner de nouveau ces mesures législatives. Bienvenue encore à
M. Daniel Ricard, premier conseiller législatif adjoint, et à
M. Mark Keyes, directeur, Orientations et perfectionnements
législatifs.

J’aimerais vous entretenir maintenant d’un détail administratif.
Notre ordre du jour indiquait que cette séance serait diffusée sur
le Web. La greffière m’a communiqué que c’était toujours le cas,
mais que la rencontre n’était pas nécessairement télévisée à
chaque fois. La séance de ce matin ne sera évidemment pas
télévisée.

Messieurs, je vous cède la parole pour que vous nous présentiez
votre exposé.

[Français]

M. John Mark Keyes , d irecteur , Orientat ions et
perfectionnements législatifs, ministère de la Justice du Canada:
C’est un plaisir de revenir discuter du projet de loi S-11 dont le
sénateur Banks en est le parrain. Comme mes collègues l’ont fait
remarquer lors de nos comparutions précédentes, nous
reconnaissons la valeur de ce projet de loi comme outil pour la
révision des lois et pour assurer que celles-ci atteignent leur
objectif.
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In addition to appearing before this committee, we met with
Senator Banks on several occasions to discuss his bill and possible
changes to improve upon its provisions. The Senator has
responded to several of our concerns. Specifically, we have
noticed that changes have been made to the bill since the last
session, notably to clause 4 which calls for legislation and
provisions that have been repealed to be listed in the
Canada Gazette.

We strongly endorse these changes.

[English]

When Mr. Ricard and I last appeared before the committee in
October, we discussed two additional changes that we would
continue to suggest on behalf of our minister.

The first change concerns the repeal of provisions that have
been amended since their original enactment. The bill as tabled
would repeal those provisions if they were enacted more than
10 years ago. However, this would leave behind an amendment to
a provision that has ceased to exist. This would cause confusion.
What would be the effect of an amendment to a provision that has
ceased to exist? This is far from clear, particularly if the
amendment relates only to a portion of a repealed provision.

We would suggest that an amendment be seen as injecting
legislative activity into the provision — in a sense, renewing it.
Accordingly, the clock for bringing the provision into force
should be reset so that it begins ticking from the time of the
amendment rather than from the time of the original enactment of
the provision.

The second change that we would continue to suggest has to do
with the automatic nature of the repeal after 10 years. Although
the passage of 10 years suggests that a provision is not needed, it
is not conclusive. There may be a case for keeping the provision
on the books at least a little longer so that it can fulfil
Parliament’s purposes in enacting it.

There are many possible reasons for keeping a provision on the
books. For example, when an act involves provincial and
territorial governments, time may be needed to make the
administrative arrangements necessary to bring the act in force.
The Contraventions Act is one example of this. Similar reasons
may arise when an act involves an international agreement,
particularly one that must be ratified by a number of other
countries. Ratification often takes some time.

Since good reasons might exist for keeping a provision on the
books, we would suggest that there be an opportunity for
parliamentarians to consider whether an act or provision should
be repealed. If the repeal is to take place on their watch, they
should have a say in it.

To accomplish this, we have suggested that the bill be amended
to include a procedure for reviewing whether acts and provisions
ought to be repealed.

En plus de comparaître devant ce comité, nous avons rencontré
le sénateur Banks à plusieurs reprises pour discuter de son projet
de loi et des amendements qui pourraient l’améliorer. Le sénateur
a répondu à quelques-unes de nos préoccupations. D’ailleurs,
nous avons noté qu’il a apporté des changements à son projet de
loi depuis la dernière session, notamment à l’article 4 qui prévoit
la publication dans la Gazette du Canada de la liste des lois et des
dispositions abrogées.

Nous appuyons fortement ces changements.

[Traduction]

Lorsque M. Ricard et moi-même avons comparu devant ce
comité en octobre dernier, nous avions parlé de deux changements
supplémentaires que nous voudrions réitérer, au nom de notre
ministre.

Le premier concerne l’abrogation des dispositions qui ont été
amendées depuis leur promulgation initiale. Dans sa forme
actuelle, le projet de loi permettrait d’abroger ces dispositions si
elles ont été édictées il y a plus de dix ans. Toutefois, on laisserait
derrière un amendement à une disposition qui a cessé d’exister.
Cela créerait de la confusion. Quel serait l’effet d’une telle
situation? C’est très difficile à dire, particulièrement si
l’amendement porte seulement sur une partie de la disposition
abrogée.

Nous proposons qu’un amendement soit considéré comme un
moyen de redonner une vie législative à une disposition — de la
renouveler, en quelque sorte. Ainsi, la date d’entrée en vigueur de
la disposition serait modifiée pour coïncider avec celle de
l’adoption de l’amendement; elle ne correspondrait plus à la
date de promulgation initiale de la disposition.

Le deuxième changement que nous continuons de proposer
concerne le caractère automatique de l’abrogation après dix ans.
On pourrait conclure qu’une disposition non mise en vigueur au
bout de dix ans n’est pas nécessaire, mais ce n’est pas aussi
péremptoire. Il peut y avoir des raisons de conserver
officiellement une disposition, au moins quelque temps encore,
pour qu’elle satisfasse aux objectifs du Parlement.

Il existe de nombreuses raisons de maintenir officiellement une
disposition. Par exemple, lorsqu’une loi fait intervenir des
gouvernements provinciaux et territoriaux, il peut s’avérer
nécessaire de disposer de temps afin d’élaborer les ententes
administratives requises pour donner effet à cette loi. La Loi sur
les contraventions en est un bon exemple. Des raisons semblables
peuvent apparaître lorsqu’une loi prévoit un accord international,
particulièrement si celui-ci doit être ratifié par plusieurs pays. La
ratification prend souvent du temps.

Étant donné qu’il existe de bonnes raisons de conserver
officiellement une disposition, nous proposons que les députés
aient la possibilité de voir si une loi ou une disposition doit être
abrogée. Si l’abrogation doit avoir lieu pendant leur mandat, ils
devraient avoir leur mot à dire.

Pour ce faire, nous proposons que le projet de loi soit modifié
de façon à inclure une procédure permettant d’examiner si les lois
et les dispositions méritent d’être abrogées.
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This procedure might be modeled on Bill C-205 that was
enacted last year and which created a process for the disallowance
of regulations. We have circulated, through the clerk, a diagram
that outlines on one side of the page the Bill C-205 process
and, on the other side, the outline of what we would suggest
for Bill S-11.

I would be pleased to review the process in detail if honourable
senators would consider that useful at this point.

The process would begin as it does in the bill at the moment.
The Minister of Justice would annually table in both houses a
report within the first five sitting days of each calendar year.
The report would contain a list of all of the acts or all of the
provisions that have not been brought into force within the
previous 10 years.

Our procedure proposes to have that list referred to
committees of each house or to joint committees, if that is the
will of both houses, to study whether all the provisions and acts
on the list merit being repealed.

The committees would then report to each house. They would
report back either the original list or a modified or shortened list
to exclude some acts or provisions that members of the committee
consider should be kept at least for another year.

That report would be tabled, as I said, in each house. Then
members of each house would have an opportunity to have some
input into the list. That would be through a procedure that would
permit them to table a motion to strike off the list any act or
provision that is on the list. That is where the procedure resembles
the procedure that is in place for Bill C-205 in relation to
regulations.

That procedure would require the motion to be debated in one
hour on the following Wednesday. If there is more than one
motion, then the procedure would require those motions to be
taken up in succession, if need be, on subsequent Wednesdays,
until all of the motions had been disposed of.

Once those motions had been disposed of, the list — as
amended by those motions if it was amended — would then be
deemed to be adopted by that house. Once the lists are adopted in
both houses, there would be another deemed repeal at that stage
of items that appear on both lists. For example, if one house had
decided to remove an item from the list and the other house had
kept it on the list, that item would not be repealed. In order to be
repealed, it would have to appear on both lists.

The process takes place in a fairly expeditious manner. The
adoption of the reports, the repeals themselves, would be simply
deemed by the act. It would not be necessary to have motions or
resolutions in the Houses to that effect. The House procedure
would simply involve debate on and consideration of the motions
to strike matters from either list.

In a nutshell, that is the outline of the procedure that we would
propose.

Celle-ci pourrait suivre le modèle utilisé pour le projet
de loi C-205, qui a été adopté l’année dernière et qui prévoyait
une procédure pour le désaveu des règlements. Nous avons remis
à la greffière, pour distribution, un tableau qui présente d’un côté
de la feuille le processus concernant le projet de loi C-205 et de
l’autre, ce que nous voudrions pour le projet de loi S-11.

Je serais ravi de revoir le processus en détail si les sénateurs le
jugent utile à ce stade-ci.

Ce processus commencerait tel que prévu dans le projet de loi
actuellement. Le ministre de la Justice déposerait, au cours des
cinq premiers jours de séance de chaque année civile, un rapport
aux deux Chambres. Ce rapport renfermerait la liste de toutes les
lois ou dispositions non mises en vigueur durant les dix années
précédentes.

Selon notre procédure, cette liste serait remise aux comités de
chaque Chambre ou aux comités mixtes, si telle est la volonté des
deux Chambres, pour qu’ils déterminent si toutes les dispositions
et lois figurant sur la liste méritent d’être abrogées.

Les comités feraient ensuite rapport à chaque Chambre. Ils
feraient rapport soit sur la liste originale, soit sur la liste modifiée
ou écourtée afin d’exclure certaines lois ou dispositions que les
membres souhaitent conserver au moins un an de plus.

Le rapport serait déposé, comme je l’ai dit, devant chaque
Chambre. Ensuite, les membres de chacune d’elles pourraient
exprimer leur point de vue sur la liste en question. Cela se ferait au
moyen d’une procédure leur permettant de déposer une motion
visant à retirer de cette liste n’importe quelle loi ou disposition y
figurant. En ce sens, la procédure ressemble à celle mise en place
pour le projet de loi C-205 en ce qui concerne les règlements.

Conformément à cette procédure, la motion devrait être
débattue pendant une heure le mercredi d’après. S’il y a plus
d’une motion, la procédure prévoit que celles-ci seraient
examinées successivement, si nécessaire, les mercredis suivants,
jusqu’à ce qu’elles aient toutes été revues.

Cette étape terminée, la liste — telle que modifiée
éventuellement par les motions — serait considérée comme
étant adoptée par la Chambre. Une fois les listes adoptées par
les deux Chambres, il y aurait une autre abrogation des éléments
apparaissant sur les deux listes. Par exemple, si une Chambre
décidait de retirer une loi ou une disposition de sa liste, mais que
l’autre la conservait sur la sienne, cette loi ou cette disposition ne
serait pas abrogée. Pour être abrogées, il faut qu’elles figurent sur
les deux listes.

Ce processus se déroulerait assez rapidement. L’adoption des
rapports, les abrogations elles-mêmes, seraient tout simplement
prévues par la loi. Les Chambres n’auraient pas besoin d’adopter
des motions ou des résolutions à cet effet. Pour retirer des
éléments d’une liste, il suffirait de tenir un débat et d’examiner des
motions en Chambre.

Voilà en gros à quoi ressemblerait la procédure que nous
proposons.
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In conclusion, we suggest, as I said, the two changes to the bill
that I have just outlined. We have given some thought to how the
bill might be amended to make these changes. We would be
pleased to work with Senator Banks and with the committee to
prepare the amendments required to give effect to those changes.

The Chairman: In the proposed process for repeals in Bill S-12,
the original bill, the diagram you showed us indicated committees
reporting to each house on which acts and provisions should be
repealed. Then the process could be changed by a ministerial
motion to oppose adoption of the report and that would kill the
whole report. Your change for Bill S-11 indicates that all that is
now required is a motion to delete an act or provision. You could
take out one section and the report could still stand.

Mr. Keyes: That is correct. It is a much less drastic procedure.
It allows for surgical changes, rather than making it an all-or-
nothing question on the list.

Senator Andreychuk: You suggested that there be two
amendments and you told us you would be pleased to work
with the committee in order to draft those amendments. That
would be helpful.

Is this procedure the same procedure used for revoking
regulations? Are there some minor adjustments? I cannot
remember whether it is identical or not.

Mr. Keyes: There are certainly adjustments. We have taken
from Bill C-205 the requirement for a debate automatically to be
scheduled on the subsequent Wednesday, for time limits on that
debate and bringing the matter to a vote. Those are the items that
we picked up from Bill C-205, to ensure that the matters are dealt
with expeditiously.

The remainder is, largely, a reflection of Bill S-11, rather than a
process for regulations.

Senator Andreychuk: When I became a member of this
committee, we were doing one of the first regulation
revocations and reports. I asked under what authority we could
cancel regulations by virtue of motions and processes through
committees. I was satisfied at that time that it was constitutionally
and legally valid.

Under your proposal, we will end up repealing acts by virtue of
motions in Parliament, as opposed to introducing bills that would
revoke statutes. Is that correct? I have not studied the
constitutionality of that or the administrative aspects.

Mr. Keyes: That might be one way of characterizing it. I prefer
to characterize it as a repeal that is taking place on the basis of the
bill that is before this committee now. It would be revocation
through an act of Parliament, through an act that is passed as
Bill S-11. The resolution procedure is simply a component of that

Pour conclure, nous aimerions, comme je l’ai dit, que les deux
changements au projet de loi que je viens de vous exposer soient
retenus. Nous avons réfléchi un peu à la façon dont la mesure
législative pourrait être amendée afin d’inclure ces changements.
Nous serions heureux de travailler avec le sénateur Banks et avec
le comité en vue de préparer les amendements requis pour donner
effet à ces modifications.

Le président: Selon le processus proposé pour les abrogations
dans le projet de loi S-12, le projet de loi initial, le schéma que
vous nous avez présenté indiquait que les comités devaient faire
rapport à chaque Chambre sur chacune des lois et dispositions
devant être abrogées. Le processus pouvait ensuite être modifié
suite à une motion ministérielle s’opposant à l’adoption du
rapport et y mettant ainsi un terme. Le changement que vous
proposez pour le projet de loi S-11 indique que tout ce dont nous
avons besoin maintenant, c’est d’une motion pour supprimer une
loi ou une disposition. Vous pourriez supprimer une section et le
rapport conserverait sa raison d’être.

M. Keyes: C’est exact. C’est une procédure beaucoup moins
radicale. Elle permet d’effectuer des changements précis plutôt
que d’opter pour le tout ou rien.

Le sénateur Andreychuk: Vous avez dit qu’il y aurait deux
amendements et ajouté que vous étiez disposé à travailler avec le
comité pour les rédiger. Ce serait vraiment utile.

Est-ce la même procédure que celle utilisée pour le désaveu de
règlements? Existe-t-il des différences mineures? Je ne me rappelle
pas si les deux procédures sont identiques ou pas.

M. Keyes: Il y a certainement quelques ajustements. Nous
avons repris du projet de loi C-205 l’exigence de tenir
automatiquement un débat le mercredi suivant, de limiter ce
débat dans le temps et de conclure par un vote. Voilà donc les
éléments qui ont été repris du projet de loi C-205 afin de s’assurer
que les dossiers sont traités rapidement.

Le reste traduit dans une large mesure le projet de loi S-11
plutôt qu’une procédure applicable aux règlements.

Le sénateur Andreychuk: Lorsque je suis devenue membre de ce
comité, je me souviens que nous avions procédé à l’un des
premiers désaveux de règlement et que nous avions fait rapport à
ce sujet. À l’époque, j’avais demandé quel pouvoir nous
permettait d’annuler des règlements en vertu de motions et de
processus adoptés par des comités. On m’avait répondu que
c’était conforme à la Constitution et valide sur le plan juridique,
ce qui m’avait satisfaite.

Selon votre proposition, nous pourrons abroger des lois en
vertu de motions adoptées par le Parlement au lieu de proposer
des mesures législatives visant à abroger ces lois. Est-ce exact? Je
ne me suis pas penchée sur la constitutionnalité de cette
proposition ni sur les aspects administratifs.

M. Keyes: C’est une façon de la décrire. Je préfère dire qu’il
s’agit d’une abrogation faite sur la base du projet de loi dont est
saisi ce comité. Ce serait une révocation découlant d’une loi du
Parlement, le projet de loi S-11, en l’occurrence. La procédure de
résolution n’est qu’une composante du processus d’abrogation
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process that would be laid out in the statute itself for the repeal. It
is still a repeal by Parliament, but through a mechanism that is
established by an act of Parliament.

Senator Andreychuk: It is important that we see the
amendments to determine how the deeming provision will fall
into place. If we do not have that, we will have to introduce a
revocation bill, per se, at every session. You have to incorporate a
mechanism for revocation in this bill that has ongoing
responsibility. I am interested in any discretionary steps. That is
slightly different from introducing regulations.

Mr. Keyes: Yes.

Senator Andreychuk: Has that been considered? This does not
fall within my area of expertise, and I do not know whether it falls
within yours. I am certainly not casting any aspersion. Is that
deeming mechanism constitutionally sound? Does it fall within
normal parliamentary practices?

Mr. Keyes: I would draw a parallel between that and sunset
provisions. In statutes we sometimes set a date for the expiration
of the act. In a sense, here Parliament is doing the same thing,
although it is a little more complicated than just specifying a
particular day for a particular act. It is setting dates for repeal.
The act will simply put in place a mechanism for establishing that
date.

Senator Andreychuk: We establish dates for the mechanism to
come into effect. It is not infinity. It is not an unknown. It is a
time certain. Therefore, it is a specific process on which we can
rely.

Mr. Keyes: That is right.

Senator Joyal: When you look at the two charts on Bill S-11
and Bill C-205 — and, I have the French chart in front of me —
in Bill C-205, on the last third section of the page, it says:

[Translation]

End of the procedure.

[English]

You have a window there that does not appear on Bill S-11.
Can you explain the procedure and the adoption process in
Bill C-205? In the other one you have to have formal adoption of
the resolutions by the two Houses if you want to abrogate the bill.

Mr. Keyes: Under Bill C-205, the question is to repeal or
not to repeal, or to revoke or not to revoke the regulation.
Thus, the diagram for Bill C-205 sketches out each of those
two possibilities. The box ‘‘fin de la procedure’’ indicates a
situation where the motion is adopted, so there is no repeal
and the procedure comes to an end. The alternative is that
the motion to oppose is defeated and then the procedure
continues because it has not been blocked by the motion. It
continues to the central box — a repeal of the regulation.

qui serait exposé dans la loi. Cela demeure une abrogation faite
par le Parlement, mais au moyen d’un mécanisme établi par une
loi du Parlement.

Le sénateur Andreychuk: Il est important que nous voyions les
amendements pour décider comment la disposition déterminative
se mettra en place. Sans cela, nous devrons présenter un projet de
loi d’abrogation à chaque session. Il faut incorporer dans ce
projet de loi un mécanisme d’abrogation assorti d’une
responsabilité permanente. Je m’intéresse à toute étape
discrétionnaire. C’est légèrement différent de la présentation
d’un règlement.

M. Keyes: Oui.

Le sénateur Andreychuk: En avez-vous tenu compte? Cela
n’entre pas dans mon domaine de compétence et je ne sais pas si
cela fait partie du vôtre. Je ne suis pas du tout en train de vous
discréditer. Ce mécanisme est-il conforme à la Constitution?
Entre-t-il dans le cadre normal des pratiques parlementaires?

M. Keyes: Permettez-moi d’établir un parallèle entre ceci et les
dispositions de temporisation. Les lois contiennent parfois une
date d’expiration. Dans un sens, le Parlement fait ici la même
chose, même si c’est un peu plus compliqué que d’indiquer un jour
particulier pour une loi donnée. Il fixe les dates d’abrogation. La
loi mettra simplement en place un mécanisme permettant de
choisir cette date.

Le sénateur Andreychuk:Nous établissons des dates pour que le
mécanisme devienne effectif. Ce n’est pas à l’infini. Ce n’est pas
l’inconnu. Il s’agit d’un moment précis. C’est donc un processus
auquel nous pouvons nous fier.

M. Keyes: C’est exact.

Le sénateur Joyal: Quand on regarde les deux tableaux se
rapportant aux projets de loi S-11 et C-205 — dont j’ai devant
moi la version française —, on peut lire, au troisième paragraphe
avant la fin concernant le projet de loi C-205:

[Français]

Fin de la procédure, le texte demeure inchangé.

[Traduction]

Il y a là un élément qui n’apparaît pas dans le projet de loi S-11.
Pouvez-vous expliquer la procédure et le processus d’adoption
dans le projet de loi C-205? Dans l’autre, il faut l’adoption
officielle des résolutions par les deux Chambres pour pouvoir
abroger le projet de loi.

M. Keyes: Selon le projet de loi C-205, la question est de savoir
si oui ou non il convient d’abroger une mesure législative ou de
révoquer ou pas un règlement. Ainsi, le tableau relatif au projet de
loi C-205 décrit chacune de ces deux possibilités. L’encadré
intitulé «fin de la procédure» indique une situation où la motion
est adoptée; il n’y a donc pas d’abrogation et la procédure est
terminée. L’autre possibilité est que la motion soit rejetée et que la
procédure suive son cours étant donné qu’elle n’a pas été bloquée
par une motion. Il faut donc se reporter à l’encadré du centre —
désaveu d’un règlement.
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With Bill S-11, we envisage a much more surgical approach,
namely, that the motions would not be opposed to the list as a
whole, in the same way that the Bill C-205 motion is opposed to
the entire repeal. The motions would simply deal with elements of
the list. If those motions were to remove every single item on the
list, then it would result in a situation where there would be no
repeals at all.

Senator Joyal: That would be the end of the procedure.

Mr. Keyes: That would be the end of the procedure. Perhaps
we could outline that as a possibility on the diagram. We were
assuming that, in the ordinary course, some items would be left on
the list and you would end up with some repeals.

Senator Joyal: One of the major differences between the two, as
I read from the chart, the last window on Bill S-11, at the bottom
the page, is that there is abrogation of the acts in the list of the
two reports.

In Bill C-205, there is the abrogation by Governor in Council
or the minister. In the case of Bill C-205, there is a further
administrative or executive act that must be added to the
parliamentary process that we do not have in Bill S-11, if I
understand it correctly. Am I right or wrong?

Mr. Keyes: Yes, that is correct.

Senator Joyal: In other words, once the process of abrogation
of regulation is confirmed by both chambers, then it is assimilated
to an order of Parliament to the proper authority to abrogate the
regulation. It is what it is. In the case of an act, the will of
Parliament is complete by the expression of the two votes in each
respective House on the matter of abrogation. That is one of the
differences between the two.

Mr. Keyes: That is right.

Senator Joyal: I now come to the point raised by Senator
Andreychuk that the will of Parliament is expressed only through
a motion and it is not given Royal Assent. There are three
components involved in the passage of a bill: the concurrence of
the House of Commons and the Senate, and Royal Assent. When
we abrogate a bill, as Bill S-11 proposes, we express the will of the
two chambers — that is, the two Houses — but there is no assent
by the third element of Parliament in that initiative.

I raise this point because when we abrogate a regulation
we give an order to the specific constituted authority that
is vested with the capacity to propose the regulation and
enact it. In the case of a bill, when we abrogate a bill, which is
essentially an expression of legislative intention that would
have a binding effect, we are relieved from the third element
of the will necessary to form a binding enactment. Did you
ever consider that as an element? Are you satisfied that we can
do that in that way?

Avec le projet de loi S-11, nous envisageons une approche
beaucoup plus ciblée puisque les motions ne porteraient pas sur
toute la liste, de la même façon que la motion concernant le projet
de loi C-205 concernerait l’abrogation dans son ensemble. Les
motions traiteraient simplement de certains éléments de la liste. Si
celles-ci devaient proposer le retrait de chaque élément de la liste,
il n’y aurait au bout du compte absolument aucune loi ou
disposition abrogée.

Le sénateur Joyal: Ce serait la fin de la procédure.

M. Keyes: Exactement. Peut-être pourrions-nous ajouter cette
possibilité dans le tableau. Nous partions du principe que, selon la
procédure normale, certains éléments demeureraient dans la liste
et qu’il y aurait donc des abrogations.

Le sénateur Joyal: L’une des principales différences entre les
deux, d’après ce que je peux lire dans le tableau, au dernier
encadré sur le projet de loi S-11, en bas de page, est que seules les
lois figurant sur la liste des deux rapports seront abrogées.

Dans le projet de loi C-205, l’abrogation se fait par
l’intermédiaire du gouverneur en conseil ou du ministre. Dans le
cas du projet de loi C-205, il existe un acte administratif ou une
décision exécutive supplémentaire dans le processus parlementaire
que l’on ne retrouve pas dans le projet de loi S-11, si j’ai bien
compris. Ai-je tort ou raison?

M. Keyes: Oui, vous avez raison.

Le sénateur Joyal: Autrement dit, une fois que le processus de
désaveu d’un règlement est confirmé par les deux Chambres, il est
considéré comme un ordre du Parlement à l’autorité compétente
d’abroger le règlement. C’est ce que c’est. Dans le cas d’une loi, la
volonté du Parlement s’exprime par un vote à chaque Chambre
sur la question de l’abrogation. C’est l’une des différences entre les
deux.

M. Keyes: C’est exact.

Le sénateur Joyal: J’en viens maintenant au point soulevé par le
sénateur Andreychuk et selon lequel la volonté du Parlement
s’exprime uniquement par l’intermédiaire d’une motion et qu’il
n’y a pas de sanction royale. L’adoption d’un projet de loi se fait
au terme de trois étapes: l’accord de la Chambre des communes,
celui du Sénat et la sanction royale. Lorsque nous abrogeons une
mesure législative, comme le propose le projet de loi S-11, nous
exprimons la volonté des deux Chambres — soit la Chambre des
communes et le Sénat —, mais il n’y a pas de sanction à cette
initiative.

Je soulève ce point car lorsque nous abrogeons un règlement,
nous donnons un ordre à une autorité constituée donnée, investie
du pouvoir de proposer le règlement et de l’adopter. Lorsque nous
abrogeons un projet de loi, ce qui est essentiellement l’expression
d’une intention législative ayant force obligatoire, nous ne
sommes pas tenus de faire appel au troisième élément, la
sanction royale, nécessaire pour rendre une décision exécutoire.
N’avez-vous jamais pris en compte cet élément? Cela vous
satisfait-il qu’on puisse le faire de cette façon?
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Mr. Keyes: Your point is well taken. Under the process, the
House and the Senate would still have some input into the list.
However, there would be no formal recognition of Her Majesty’s
role in that, unless it were through a minister of the Crown who
would be able to bring forward a motion on behalf of
Her Majesty.

Certainly, an additional step could be added. We could tack on
another step to the process that would involve the tabling of a bill
for the formal repeal of all of the items on the list. That is a
matter for the committee to consider whether that additional step
would be merited. Would it add anything to the process? We do
have that step for regulations, but regulations are not made by
Parliament itself, they are made by another body.

Senator Joyal: It is a delegated authority from Parliament.

Mr. Keyes: The regulations are often fairly technical. The
additional step is in Bill C-205 to safeguard against gaps if a
repeal takes place too quickly. It is to allow the regulatory
authority itself to prepare something to replace the regulation.
The step is there to give it the flexibility to choose the timing of
the repeal and to take whatever other action may be necessary
from a policy standpoint to deal with the matter.

With statute repeal under Bill S-11, as we proposed it, there
would be no additional step. This is Parliament, itself, dealing
with an act of Parliament, rather than dealing with something that
has been made by a subordinate body.

Senator Joyal: In the case of regulation, it is delegated
regulatory authority that is vested in Parliament and Parliament
gives power to the executive, either to the Governor in Council or
to a minister of the Crown.

When we respect that circle of abrogation, there is no question
in my mind of any missing link.

I totally support the objectives of Senator Banks’ bill.
I have said it many times in the previous incarnation of this
bill, that is, Bill S-12 and in discussions on this bill. I just want
to ensure that what we are doing is constitutionally sound.

The Senate is often asked to vote on bills that contain
clauses that abrogate sections of certain acts. However, those
bills must go through the complete legislative process of being
adopted by both Houses and given Royal Assent. We do that
regularly. In this instance, we want to abrogate sections of
acts or acts that become obsolete or are of no use. However,
to do that in the legislative capacity of Parliament, which
essentially contains the three elements, in my opinion, raises an
issue of one of the links being missing in the normal legislative
chain. The section specifies that Parliament is composed of the
Queen, the two houses and so forth. In the case of enactment of
legislation, it would be bound by that section. In the case of an

M. Keyes: Votre argumentation est fondée. Selon le processus
proposé, la Chambre des communes et le Sénat auraient toujours
leur mot à dire au sujet de la liste. Toutefois, il n’y aurait pas de
reconnaissance formelle du rôle de Sa Majesté à ce chapitre, si ce
n’est par l’intermédiaire d’un ministre d’État qui présenterait une
motion au nom de Sa Majesté.

On pourrait certainement ajouter une étape supplémentaire au
processus qui prévoirait le dépôt d’un projet de loi pour
l’abrogation officielle de tous les éléments figurant sur la liste.
C’est au comité de décider si cette étape supplémentaire est
justifiée. Ajouterait-elle quelque chose au processus? Cette étape
existe déjà pour les règlements, sauf que ceux-ci ne sont pas faits
par le Parlement, mais par un autre organe.

Le sénateur Joyal: Il s’agit d’une autorité déléguée par le
Parlement.

M. Keyes: Les règlements sont souvent assez techniques.
L’étape supplémentaire est prévue dans le projet de loi C-205
pour éviter tout problème, au cas où l’abrogation se ferait trop
rapidement. Elle vise à permettre à l’autorité réglementaire de
préparer quelque chose pour remplacer le règlement. Cette étape
est là pour lui conférer la liberté de choisir le moment opportun
pour l’abrogation et pour prendre toute mesure nécessaire, d’un
point de vue politique, pour régler la question.

Si l’on procédait à l’abrogation des lois comme nous le
proposons dans le projet de loi S-11, il n’y aurait pas d’étape
additionnelle. C’est le Parlement proprement dit qui intervient au
sujet d’une loi du Parlement; on n’a pas affaire à quelque chose
qui émane d’une entité subordonnée.

Le sénateur Joyal: Dans le cas de la réglementation, c’est un
pouvoir délégué qui est conféré au Parlement, pouvoir que ce
dernier cède au volet exécutif, soit au gouverneur en conseil ou à
un ministre de la couronne.

Lorsque l’on respecte le processus qui doit présider à
l’abrogation, il n’y a pas de maillon qui manque. Cela ne fait
aucun doute dans mon esprit.

J’appuie entièrement les objectifs que vise le projet de loi du
sénateur Bank. Je l’ai dit à maintes reprises au sujet de
l’incarnation précédente de cette mesure, soit le projet de
loi S-12, et aussi au cours de discussions sur le projet de loi
dont nous sommes saisis aujourd’hui. Je veux simplement
m’assurer que ce que nous faisons est conforme à la Constitution.

On demande souvent au Sénat d’adopter des projets de loi
renfermant des articles abrogeant des parties de certaines lois.
Cependant, ces projets de loi doivent franchir toutes les étapes du
processus législatif, c’est-à-dire être adoptés par les deux
Chambres et recevoir la sanction royale. Nous faisons cela
régulièrement. En l’occurrence, nous voulons abroger des parties
de loi ou des lois qui sont devenues obsolètes ou inutiles.
Cependant, le fait que le Parlement procède ainsi en se fondant
sur son pouvoir législatif, qui contient essentiellement trois
éléments, soulève la question de l’un des chaînons manquant
dans la chaîne législative normale. Selon l’article pertinent de la
Constitution, le Parlement est composé de la Reine, des deux
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abrogation for one reason or the other of an act, especially if it is
seen as not being of any use, it could be done by a simple
resolution.

Mr. Keyes: On that point, senator, I would not characterize
this as a repeal by resolution. The resolution procedure is to
prevent the repeal rather than to accelerate or effect the repeal.

The repeal would be taking place by operation of the act itself.
The procedure for the motion is simply a component that is part
of that statutory mechanism. The motion itself is not a motion for
repeal. It is exactly the opposite. It is a motion for no repeal or
not to take any legislative action.

The Chairman: The change to a motion to delete an act or
provision is more like a miscellaneous amendment now as
opposed to a full removal of the entire clause. Is that correct?

Mr. Keyes: I did not quite follow.

The Chairman: This motion to delete an act or provision puts it
more in the category of a miscellaneous legislative law
amendment. Is that correct?

Mr. Keyes: It does bear some similarity to that procedure.
Tradition has been that, when miscellaneous proposals are put
forward to committees, if any member of the committee objects to
the proposal, it is removed from the package. In that sense, it is
similar to the approach taken for the miscellaneous statute law
amendment bills.

The Chairman: To return to the concern of the department that
gives rise to all of this, it is based on, from what I am hearing, the
effect on third parties, mostly other departments that would be
affected or provincial-federal operations or international
operations. Is that correct?

Mr. Keyes: Those are good examples of concerns we have in
mind.

Senator Joyal: I am still wrestling with that. Perhaps it would
be good for other senators to question our witnesses before I
come back to this.

Senator Andreychuk: I wanted some clear understanding, as I
am not a legal expert in this area, as to whether we can interpret
the legislative authority, being Bill S-11, if we passed it, for future
actions.

Frankly, I do not see the difference as does Senator Joyal
between Her Majesty’s role and Parliament’s role. We are two
arms of the legislative body. If Her Majesty passes Bill S-11, she
confirms a process that deals with her rights. If we pass Bill S-11,
we confirm a process that affects our rights on legislation.

That is why I wanted to know right at the start whether this is
constitutionally sound. I cannot think of any other act where you
build in machinery that binds future Parliaments to a process to

Chambres, et cetera. En ce qui concerne la promulgation des lois,
le Parlement est assujetti à cet article. Si l’on veut abroger une loi
pour une raison ou une autre, particulièrement si elle est jugée
inutile, on pourrait le faire par voie de simple résolution.

M. Keyes: À ce sujet, sénateur, je ne parlerais pas d’abrogation
par voie de résolution. La procédure de résolution existe pour
empêcher l’abrogation et non pour la concrétiser ou l’accélérer.

L’abrogation se ferait en vertu de l’application de la loi elle-
même. La procédure relative à la motion est simplement un
élément qui fait partie du mécanisme législatif. La motion elle-
même n’est pas une motion d’abrogation. C’est exactement
l’inverse. C’est une motion qui interdit l’abrogation, qui interdit
toute action législative.

Le président: Une motion portant l’abrogation d’une
disposition ou d’une loi s’apparente davantage à une loi
corrective par opposition à une motion visant à l’élimination
intégrale d’une mesure. Est-ce exact?

M. Keyes: Je ne vous suis pas.

Le président: Cette motion en vue de supprimer une disposition
ou une loi s’apparente davantage à une modification corrective,
n’est-ce pas?

M. Keyes: Il y a une certaine similitude avec cette procédure.
Selon la tradition, lorsque des propositions correctives sont
présentées aux comités, si un membre du comité s’y oppose, elles
sont retirées. En ce sens, cela s’apparente à la démarche relative
aux projets de loi correctifs.

Le président: Pour en revenir à la préoccupation du ministère
qui a suscité cette discussion, d’après ce que j’ai compris, elle
s’articule autour de l’incidence sur les tierces parties,
particulièrement les autres ministères qui seraient touchés ou
encore des initiatives fédérales-provinciales ou internationales.
Est-ce juste?

M. Keyes: Ce sont de bons exemples de nos préoccupations.

Le sénateur Joyal: Je me débats encore avec cela. Il serait sans
doute bon que d’autres sénateurs interrogent nos témoins en
attenant que je revienne sur le sujet.

Le sénateur Andreychuk: Étant donné que je ne suis pas
spécialiste des questions juridiques, je voudrais qu’on me dise
clairement si nous pouvons interpréter le pouvoir législatif énoncé
dans le projet de loi S-11, si nous l’adoptons, en vue d’actions
futures.

A vrai dire, contrairement au sénateur Joyal, je ne vois pas la
différence entre le rôle de Sa Majesté et le rôle du Parlement. Il
s’agit des deux volets de l’organe législatif. Si Sa Majesté adopte le
projet de loi S-11, elle confirme un processus ayant trait à ses
droits. Si nous adoptons le projet de loi S-11, nous confirmons un
processus qui concerne nos droits en matière de législation.

Voilà pourquoi je voulais savoir d’entrée de jeu si cela est
conforme à la Constitution. Je n’ai connaissance d’aucune autre
loi qui intègre un mécanisme qui lie autant les Parlements futurs à
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that significant extent. Regulations are not a good example,
because you have said that regulations are our delegated
responsibility. We can complete the circle because it is what we
do out of the house and back into Parliament.

This would be a unique way of handling legislative
parliamentary and Her Majesty’s authority. Is it constitutionally
sound? Do we have any precedents for doing it? Part of it was the
time certain, the mechanism itself, and whether the bill is
legislatively sound from that perspective. I know of no examples.

Mr. Keyes: I do not know of any examples at the federal level.
Provincially, the Nova Scotia legislature has enacted a provision
to do much the same as this.

In other jurisdictions, again, I do not know of anything quite
like this. Although, for example, in Australia, the Australian
Parliament has a procedure that requires ministers to table lists of
provisions each year that are not in force, but the repeals must
take place in the regular way.

You are quite right that this is exceptional. I am not in a
position to offer a constitutional opinion on it. I can simply point
out that there is some similarity between this and sunset
provisions that we have included in legislation, where
Parliament builds into the act the provision for the repeal
without a subsequent bill having to come forward later to
accomplish that repeal.

Senator Andreychuk: Sunset provisions, as you have quite
rightly pointed out, are as close as you can get to some parallel.
However, a sunset provision simply repeals an act, as opposed to
being a mechanism that has some effect in the future.

I know that precedents tend to lean the other way, because
every so often we have a total clean up of the Criminal Code
where we try to rationalize, do some housekeeping and take out
outdated provisions, and we do it by introducing a revised
Criminal Code. That is the other way of doing it.

Senator Banks has questioned why bills that have been passed
for 10 years have not been enacted. Why are they on the books? It
is misleading to the public, and it is not efficient to encourage
enforcement, on a timelier basis, of the act.

That leads to a constitutional question as to whether this
mechanism is sound, if we cannot find some precedent or
authority for using it. I am not an expert. Reading your
explanation led me to a conclusion that we should ponder that
point and ensure that it is sound from a constitutional standpoint.

Senator Joyal: I do not want to extend the discussion for too
long, but let me put in a nutshell my question on this.

un processus. Les règlements ne sont pas un bon exemple car,
comme vous l’avez dit, ils relèvent de notre responsabilité
déléguée. Nous pouvons compléter le cercle parce que c’est ce
que nous faisons à partir de la Chambre et ensuite, au Parlement.

Ce serait une façon unique d’exercer le pouvoir parlementaire
de l’assemblée législative et de Sa Majesté. Est-ce conforme à la
Constitution? Existe-t-il des précédents en ce sens? Il y a certes
l’élément temps, le mécanisme lui-même. Il faut savoir si le projet
de loi repose sur de solides assises législatives dans cette
perspective. Je ne connais pas d’exemples.

M. Keyes: Je ne connais pas d’exemples au niveau fédéral. Au
niveau provincial, l’assemblé législative de la Nouvelle-Écosse a
adopté une disposition allant dans le même sens que celle-ci.

Je ne suis pas au courant de l’existence d’une mesure semblable.
Cela dit, en Australie, le Parlement applique une procédure qui
exige des ministres qu’ils déposent chaque année la liste des
dispositions qui ne sont pas en vigueur, mais les abrogations
doivent se faire de la façon habituelle.

Vous avez tout à fait raison: c’est exceptionnel. Je ne suis pas
en mesure de vous fournir une opinion sur la constitutionnalité de
la chose. Je peux simplement vous signaler qu’il y a une certaine
similitude entre cette façon de procéder et les dispositions de
temporarisation que nous avons incluses dans la législation. En
pareil cas, le Parlement intègre dans la loi une disposition en
prévoyant l’abrogation sans qu’il soit nécessaire d’adopter
subséquemment un projet de loi pour le faire.

Le sénateur Andreychuk: Comme vous l’avez fait remarquer à
juste titre, on peut uniquement faire un parallèle quelconque avec
les dispositions de temporarisation. Cependant, une disposition
de temporarisation a simplement pour effet d’abroger une loi; ce
n’est pas un mécanisme qui a une incidence quelconque dans
l’avenir.

Je sais que les précédents vont plutôt dans l’autre sens, parce
que périodiquement, nous faisons un nettoyage complet du Code
criminel. Nous faisons un effort de rationalisation, nous
apportons des changements mineurs et nous retirons les
dispositions désuètes et ce, en présentant une version révisée du
Code criminel. C’est l’autre façon de faire.

Le sénateur Banks se demande pourquoi des projets de loi
adoptés depuis dix ans n’ont-ils pas été promulgués? Pourquoi
figurent-ils dans les livres? Cela induit la population en erreur et
ce n’est pas très efficient pour encourager l’application de la loi de
façon opportune.

Cela soulève une question constitutionnelle, à savoir si ce
mécanisme est valable, étant donné que nous ne pouvons trouver
de précédent ou de pouvoir relatif à son usage. Je ne suis pas une
experte. À la lecture de votre explication, je conclus que nous
devrions réfléchir à cet aspect et nous assurer que cette façon de
procéder est conforme à la Constitution.

Le sénateur Joyal: Je ne veux pas prolonger indûment la
discussion, mais permettez-moi de résumer brièvement
ma question.
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In a sunset provision of a bill, Parliament as a whole — the
three elements — has consented and assented to the fact that,
under certain circumstances or by the mere passage of time, a bill
will have no effect. I have no problem with that at all. It is within
the complete parliamentary process and it involves all three
elements of Parliament. When Her Majesty assents to a bill that
contains a sunset clause, she formally expresses her acceptance
that the provisions of an act will no longer apply under certain
circumstances or with the passage of a period of time. I totally
agree with that. As part of our legislative activities, we regularly
deal with a bill that abrogates other legislation or substitutes
other legislation.

When we abrogate, in principle, legislation as a kind of general
authority conferred by Parliament — because Bill S-11 would be
a parliamentary act and it would be assented to by the Queen if
the two Houses adopted it — we habilitate Parliament with the
authority to in fact change the will of Parliament on bills that are
not specified in that habilitating authority. It is unknown, in fact,
which bill will be affected.

I have a problem with the fact that the expressions of the three
constituting elements of the legislative authority of Parliament are
not present in the proposal of Bill S-11 or in the chart that you
mention, on the basis that, as you know, section 17 is quite clear;
it reads that there shall be one Parliament for Canada consisting
of the Queen and Upper House, styled the Senate, and the House
of Commons. That is the constitutional definition of Parliament.
Of course, section 91 says quite clearly that it shall be lawful for
the Queen, by and with the advice and consent of the Senate and
House of Commons, to make laws for peace, order and good
government.

Can Parliament, through an act of Parliament, circumvent the
nature of Parliament by stating that, in certain legislative
decisions, only the consent of two elements shall be required? In
a way, that is what we are doing.

Senator Andreychuk: Can we bind future Parliaments?

Senator Joyal: I am not in a position to offer a final position on
this but, as the Supreme Court stated in the Referendum case —
the famous Manitoba case where the court expanded on
legislative power and capacity — we cannot change the
legislative capacity through a simple act of Parliament. That is
an easily understood constitutional principle. Can we have a
habilitating statute such as this to change something in the
abrogation process, or must the abrogation process be subjected
to the same test of the three elements of the enactment process?

Senator Andreychuk: We may need to hear from other
witnesses who can go into that subject.

The Chairman: Would you care to comment?

S’agissant d’une disposition de temporarisation d’un projet de
loi, le Parlement tout entier — les trois éléments — y ont consenti
et ont sanctionné le fait que dans certaines circonstances ou après
un certain temps, un projet de loi deviendra sans effet. Je n’ai
aucune objection à cela. En effet, cette démarche s’inscrit dans le
processus parlementaire intégral et fait appel aux trois
composantes du Parlement. Lorsque Sa Majesté donne son
assentiment à un projet de loi renfermant une disposition de
temporarisation, elle exprime officiellement son acceptation du
fait que les dispositions d’une loi ne s’appliqueront plus dans
certaines circonstances ou au bout d’un certain temps. Je suis tout
à fait d’accord avec cela. Dans le cadre de nos activités
législatives, nous voyons souvent des projets de loi qui abrogent
d’autres mesures législatives ou qui les remplacent.

En principe, lorsque nous abrogeons une mesure en vertu du
pouvoir général conféré par le Parlement — en effet, le projet de
loi S-11 serait une loi du Parlement et elle devrait recevoir la
sanction de la Reine si les deux Chambres l’adoptent —, nous
donnons au Parlement le pouvoir de modifier la volonté du
Parlement en qui concerne des projets de loi qui ne sont pas
spécifiquement visés par ce pouvoir habilitant. En fait, on ignore
quel projet de loi sera touché.

Ce qui me dérange, c’est que la participation des trois éléments
constitutifs du pouvoir législatif du Parlement n’est pas présente
dans le projet de loi S-11 ou dans le tableau que vous mentionnez.
Comme vous le savez, l’article 17 de la Constitution est très clair.
On y lit qu’il y aura, pour le Canada, un parlement qui sera
composé de la Reine, une Chambre haute appelée le Sénat, et de
la Chambre des communes. Voilà la définition constitutionnelle
du Parlement. Évidemment, l’article 91 stipule clairement qu’il
sera loisible à la Reine, de l’avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des communes, de faire des lois pour la paix, l’ordre
et le bon gouvernement.

Le Parlement peut-il, par l’entremise d’une loi du Parlement,
contourner la nature du Parlement en affirmant que pour
certaines décisions législatives, le consentement de deux de ses
éléments seulement sera nécessaire? D’une certaine façon, c’est ce
que nous faisons.

Le sénateur Andreychuk: Pouvons-nous lier les Parlements
futurs?

Le sénateur Joyal: Je ne suis pas en mesure de formuler
une opinion définitive à ce sujet, mais comme la Cour suprême
l’a énoncé dans l’affaire Referendum — la célèbre affaire
manitobaine où le tribunal s’est prononcé sur le pouvoir et la
capacité législatifs —, nous ne pouvons modifier le pouvoir
législatif par une simple loi du Parlement. C’est un principe
constitutionnel facile à comprendre. Est-il possible qu’une mesure
habilitante comme celle-ci nous permette de modifier le processus
d’abrogation? Ou le processus d’abrogation doit-il être assujetti,
lui aussi, aux trois éléments du processus de promulgation?

Le sénateur Andreychuk: Il nous faudra peut-être entendre
d’autres témoins versés en la matière.

Le président: Voulez-vous commenter?
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Mr. Keyes: I do not think we can comment much further. Your
points are well taken. The Manitoba Referendum case is certainly
worth taking a close look at in relation to this bill. This morning,
we are not in a position to comment on it further.

Mr. Daniel Ricard, Deputy Chief Legislative Counsel,
Department of Justice Canada: The only comment I would add
relates to the reference that we would be binding future
Parliaments. Nothing precludes Parliament from enacting
another bill eventually if it feels that this one is too
cumbersome or whatever. The idea is, as opposed to repealing
each statute, after 10 years, on an individual basis, that this
process would be more efficient, perhaps, in ensuring that there is
one process that applies to all statutes that have been on the
books for 10 years but never proclaimed.

Parliament could always amend the act if it wants.

The Chairman: In your opening statement, you refer to the
issue of amended acts and not having the clock start until the date
of amendment as opposed to the date of the act coming into force.

I go back to the suggested change that was made in Bill C-205
with respect to ministerial motions on reports to delete an act or
provision, which, as you said, Mr. Keyes, would allow you to
tailor the report more precisely rather than just eliminate it.

Would that not also take care of the issue of when the clock
starts and when it should not start?

Mr. Keyes: It would certainly be a mechanism for trying to
deal with that issue, although our view is that it would be better to
take care of the issue at the outset rather than putting it on the
report or putting it on the list and dealing with it in committee. If
one of these provisions went through and was repealed, you
would be simply left with a later amendment and a good deal of
confusion about what its significance is, because the underlying
provision has been repealed.

Our view is that that is a fairly clear case of when you would
not want to repeal a provision, even though it was more than 10
years old. Our view is that it should be addressed specifically in
the bill rather than being left to the procedure that we are
suggesting.

Senator Joyal: I want to conclude on a positive note, because I
do not want to prevent this bill from being put to the chamber.
You made two suggestions. We have the sponsor of the bill with
us. Would it be possible for you to come back with suggested
wording that would meet with the acceptance of the sponsor of
the bill so that we can deal with this bill expeditiously? We would
like to get answers to our questions on the issue of the
constitutional authority to repeal an act of Parliament.

Mr. Keyes: Yes, we would certainly be delighted to assist you
in drafting the wording of provisions needed to make the two
changes that we are suggesting.

M. Keyes: Je ne pense pas. Vos arguments sont intéressants. Il
vaut certainement la peine d’examiner de plus près
l’affaire Referendum du Manitoba en rapport avec ce projet de
loi. Ce matin, nous ne sommes pas en mesure de commenter plus
avant.

M. Daniel Ricard, premier conseiller législatif adjoint, ministère
de la Justice du Canada: Le seul commentaire que je ferais a trait à
la possibilité de lier les assemblées législatives. Rien n’interdit au
Parlement d’adopter éventuellement un autre projet de loi s’il
estime que celui-ci est trop lourd, ou quoi que ce soit. Au lieu
d’abroger chaque loi individuellement, après 10 ans, on s’est dit
que ce processus serait plus efficient puisqu’un seul processus
s’appliquerait à toutes les lois qui figurent dans les statuts depuis
10 ans mais qui n’ont jamais été promulguées.

Le Parlement pourrait toujours modifier la loi s’il le désire.

Le président: Dans votre déclaration liminaire, vous avez
évoqué les lois modifiées et vous avez mentionné qu’il ne faudrait
pas commencer le compte à rebours à partir de la date d’entrée en
vigueur de la loi mais plutôt de la date à laquelle elle a été
modifiée.

Je reviens au changement proposé dans le projet de loi C-205
en ce qui a trait aux motions ministérielles sur les rapports en vue
de supprimer une loi ou une disposition ce qui, comme vous l’avez
dit, monsieur Keyes, vous permettrait d’avoir un rapport plus
ciblé au lieu de procéder à l’élimination pure et simple.

Cela ne réglerait-il pas aussi la question du compte à rebours et
du moment auquel il doit commencer?

M. Keyes: C’est un mécanisme qui nous permettrait
certainement de régler ce problème, même si nous estimons qu’il
serait préférable de le régler d’entrée de jeu au lieu de mentionner
cela dans le rapport ou encore d’intégrer cela à la liste et d’en
saisir le comité. Si l’une des dispositions était effectivement
abrogée à la suite du processus, on se retrouverait simplement
avec un amendement ultérieur dont la signification susciterait
énormément de confusion puisque la disposition sous-jacente
aurait été abrogée.

À notre avis, c’est un cas où il est assez évident qu’il ne faudrait
pas abroger une disposition même si elle remonte à plus de 10 ans.
Selon nous, il faudrait que cette possibilité soit abordée
directement dans le projet de loi au lieu de dépendre de la
procédure que nous suggérons.

Le sénateur Joyal: Je veux conclure sur une note positive parce
que je ne veux pas empêcher que ce projet de loi soit soumis à la
Chambre. Vous avez fait deux suggestions. Le parrain du projet
de loi est ici. Vous serait-il possible de revenir nous présenter une
proposition de libellé qui serait acceptable pour le parrain du
projet de loi pour que nous puissions régler cela rapidement?
Nous aimerions obtenir des réponses à nos questions concernant
le pouvoir constitutionnel d’abroger une loi du Parlement.

M. Keyes: C’est avec plaisir que nous vous aiderons à rédiger
les dispositions nécessaires pour apporter les deux changements
que nous proposons.
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The Chairman: Thank you very much. We look forward to
seeing you again before the conclusion of matters pertaining to
Bill S-11.

Honourable senators, we will now resume our study of
Bill C-17, to amend certain acts, which we commenced prior to
the Easter break.

With us again from the Privy Council Office are
Ms. Ginette Bougie, Director, Compensation and Classification,
and Ms. Joan Arnold, Director of Pensions Legislation
Development, Pensions Division.

Thank you for taking time to come back and be with us in our
deliberations on Bill C-17. I know there were some specific
questions that senators had for you. I am not sure if you want to
make a presentation before we go to questions, or if you would
just like to make an opening comment or two. Did you want to
make an opening comment?

Ms. Joan Arnold, Director, Pensions Legislation Development,
Pensions Division, Treasury Board of Canada Secretariat: No,
we do not.

Senator Joyal: I would invite you to make opening comments.
Considering that we discussed this bill three or four weeks ago,
perhaps it would be appropriate for us to hear from you the
overall context in which those proposals and amendments take
place. As much as I can recollect, your last presentation was
succinct, but I do want to hear from you the objective of the
amendments that occupy a large section of this bill.

Ms. Ginette Bougie, Director, Compensation and Classification,
Privy Council Office: With respect to the disability allowance,
three lieutenant governors wrote to the Prime Minister a few years
ago expressing their concerns with respect to the fact that, if they
do not complete five years of service but become disabled, their
salaries stop, they get no remuneration and they are not entitled
to a pension. Therefore, if they have to resign, they are without
any type of financial income. As well, there is no protection for
survivors if this happens.

Two or maybe three have been in this situation in the past and
who came in previously and asked for special consideration
because they felt they were being badly treated and were destitute
or in financial difficulties because of the situation they found
themselves in.

The problem is, to a certain extent, that lieutenant governors,
except for more recent years, have tended to be appointed at a
later stage in life. While they are employed as lieutenant
governors, or while their appointments last, they are covered
under the public service benefits plans like health care,
dental care and long-term disability. However, with long-term
disability, the insurance plan stops at age 65. With respect
to public servants like us, we can then be on a disability pension.

Le président: Merci beaucoup. Nous attendrons avec
impatience de vous revoir avant de conclure notre examen du
projet de loi S-11.

Honorables sénateurs, nous allons maintenant reprendre notre
étude du projet de loi C-17, Loi modifiant certaines lois, que nous
avions commencée avant les vacances de Pâques.

Nous accueil lons de nouveau, du Conseil privé ,
Mme Ginette Bougie, directrice, Rémunération et classification,
et Mme Joan Arnold, directrice, Élaboration de la législation,
Division des pensions.

Je vous remercie d’avoir pris le temps de revenir pour participer
à nos délibérations sur le projet de loi C-17. Je sais que les
sénateurs avaient des questions précises à vous poser. En
revanche, je ne sais pas si vous voulez faire un exposé avant que
nous passions aux questions ou si vous voulez simplement faire un
commentaire liminaire ou deux. Voulez-vous faire une déclaration
liminaire?

Mme Joan Arnold, directrice, Élaboration de la législation,
Division des pensions, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada:
Non.

Le sénateur Joyal: Je vous invite à faire quelques observations
liminaires. Étant donné que nous avons discuté de ce projet de loi
il y a trois ou quatre semaines, il serait sans doute bon que vous
nous rappeliez le contexte global dans lequel s’inscrivent ces
propositions et amendements. Si j’ai bonne mémoire, votre
dernier exposé était succinct. Pour ma part, je voudrais que
vous reveniez sur l’objectif des amendements qui occupent une
grande partie de ce projet de loi.

Mme Ginette Bougie, directrice, Rémunération et classification,
Bureau du Conseil privé: En ce qui a trait à l’allocation
d’invalidité, il y a quelques années, trois lieutenants-gouverneurs
ont écrit au premier ministre pour lui exprimer leurs
préoccupations concernant le fait que s’ils devenaient invalides
avant d’avoir complété cinq ans de service, ils ne toucheraient
aucune rémunération et n’auraient pas droit à une pension. Par
conséquent, s’ils devaient démissionner, ils se retrouveraient
privés de tout revenu financier. En outre, advenant que cela se
produise, aucune protection n’est assurée aux survivants.

Deux ou peut-être trois d’entre eux se sont retrouvés dans cette
situation dans le passé, ce qui les a amenés à demander que leur
cas fasse l’objet d’une considération spéciale. En effet, ils
estimaient avoir été mal traités et ils se retrouvaient en
difficultés financières ou dans le dénuement en raison de cette
situation.

Le problème, dans une certaine mesure, c’est que les
lieutenants-gouverneurs, à l’exception de ceux nommés ces
dernières années, ont généralement accédé à ce poste tard dans
leur vie. Pendant qu’ils sont employés en tant que lieutenants-
gouverneurs, ou pendant la durée de leur mandat, ils bénéficient
des régimes d’avantages sociaux de la fonction publique comme
les soins de santé, les soins dentaires et l’invalidité à long terme.
Cependant, dans le cas de l’invalidité à long terme, le plan
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We receive a pension. However, for lieutenant governors, if they
do not have their five years, they are not entitled to a pension and
therefore are left without income.

This will allow lieutenant governors, who are over age 65 and
who have not completed their five years of service for pension
purposes, to resign, to be in receipt of a disability allowance,
which is equivalent to what they would receive under the
insurance plan if they were under 65, but only up until the time
they would have the five years of service to qualify for a pension.
During that time, while they are on the disability allowance and
before they collect their pension, they would be able to continue
coverage for expenses such as prescription drugs, all their health
care if they have to be hospitalized, the dental care plan, those
sorts of things.

Senator Joyal: Let us try to understand the situation. What
raised a question in my mind when you made your presentation
some weeks ago was that I had the impression that the system that
is proposed in Bill C-17 for lieutenant governors was along the
lines of the system in place for other civil servants in the system—
the public service disability benefit plan and long-term disability
plan — and I totally agree with that.

In the case of the lieutenant governors, I am somewhat
concerned when we try to situate them in the scale of comparable
levels of responsibility and salaries in the overall government
system of Canada. I have some difficulty equating their status to
say a judge, because judges are not appointed late in life, not at
age 72. They have a minimum life span of professional activity. It
is the same for a deputy minister or someone at the EX level.
When we do a comparison in the system, there is an expected
minimum of years of service. In the case of a lieutenant governor,
the appointment is for a short term of five years. It seems to me
that for such a short term of office or service to the public, with
that much of a benefit accruing out of the performance of those
functions, there must be some kind of balance between the benefit
you receive and the duty that you assume for the time you are a
lieutenant governor.

When I say that, I would link it with the previous intervention
I made. I certainly do not underestimate the important
component of the Crown in the legislative process. You were in
the room when I made that argument. I am not one who thinks
they do not exercise an important constitutional responsibility. I
think they do have a very important constitutional responsibility,
but I am trying to equate the benefit they will receive with
duties they perform and the time for which they perform those.
If a lieutenant governor, after two years, becomes ill, and after
two years of public service has the same benefit or equivalent
benefit of someone who spends 10 years on average in a
comparable position in the public service, I think it is fair that
we ask ourselves if it is right or balanced.

d’assurance prend fin à l’âge de 65 ans. Pour ce qui est des
fonctionnaires comme nous, nous pouvons alors toucher une
pension d’invalidité. Nous recevons une pension. Cependant, les
lieutenants-gouverneurs qui n’ont pas été en poste pendant cinq
ans n’ont pas droit à une pension et, par conséquent, se retrouvent
sans revenu.

La mesure permettra aux lieutenants-gouverneurs âgés de plus
de 65 ans qui n’ont pas complété les cinq ans de service ouvrant
droit à pension, de démissionner pour pouvoir toucher une
allocation d’invalidité équivalente à ce qu’ils auraient reçu en
vertu du régime d’assurance s’ils avaient eu moins de 65 ans, mais
uniquement jusqu’à ce qu’ils aient accumulé les cinq années de
service les rendant admissibles à une pension. Au cours de cette
période pendant laquelle ils reçoivent l’allocation d’invalidité et
avant de toucher leur pension, ils pourraient continuer d’être
couverts pour des dépenses comme les médicaments
d’ordonnance et tous leurs soins de santé, s’ils doivent être
hospitalisés, recevoir des soins dentaires, et ainsi de suite.

Le sénateur Joyal: Essayons de comprendre la situation. Une
question m’est venue à l’esprit lorsque vous avez fait votre exposé
il y a quelques semaines; j’ai eu l’impression que le régime proposé
par le projet de loi C-17 pour les lieutenants-gouverneurs
correspondait à celui qui s’applique à d’autres fonctionnaires —
le régime de prestations d’invalidité et le régime d’assurance-
invalidité de longue durée de la fonction publique — et je suis
complètement d’accord à cet égard.

Dans le cas des lieutenants-gouverneurs, ce qui me préoccupe
quelque peu, c’est que nous essayons de leur accorder des niveaux
de responsabilité et de traitement comparables à ceux que l’on
retrouve dans le système gouvernemental général du Canada. J’ai
du mal à considérer leur statut égal à celui d’un juge, par exemple,
car les juges ne sont pas nommés tard dans leur vie, pas
à l’âge de 72 ans, si bien que leur activité professionnelle dure un
minimum de temps. C’est la même chose pour un sous-ministre ou
un cadre de niveau EX. Lorsqu’on établit une comparaison dans
le système, on se rend compte que l’on s’attend à un minimum
d’années de service. Un lieutenant-gouverneur, par contre, est
nommé pour un mandat de cinq ans seulement. Il me semble que
compte tenu d’un mandat ou d’un nombre d’années de service
aussi limités, assortis d’autant d’avantages, il faudrait parvenir à
un genre d’équilibre entre les avantages et les fonctions exercées
pendant le mandat de lieutenant-gouverneur.

Cela rejoint l’intervention que j’ai faite un peu plus tôt. Je ne
sous-estime certainement pas l’élément important de la Couronne
dans le processus législatif. Vous étiez là lorsque j’ai présenté cet
argument. Je ne fais pas partie de ceux qui pensent qu’ils
n’assument pas une responsabilité constitutionnelle importante;
bien au contraire, mais j’essaye de mettre les avantages qu’ils
reçoivent sur le même pied que les fonctions qu’ils accomplissent
ainsi que la durée de leur mandat. Si au bout de deux ans, un
lieutenant-gouverneur tombe malade et si après deux années de
service public, il bénéficie des mêmes avantages que celui qui
passe 10 années en moyenne dans un poste comparable de la
fonction publique, je crois que nous sommes en droit de nous
demander si c’est juste ou équilibré.
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The Chairman: Before you answer that, could I also add to
Senator Joyal’s question? I should know the answer to this but
unfortunately I do not. Is a lieutenant governor fully pensionable
after five years, after one term?

Ms. Bougie: We have looked at parliamentarians, and we have
looked at the judges, and the pension plans are different in each
case. With respect to lieutenant governors, they are eligible for a
pension after five years of service, but they have to be at least
age 60 to receive their pension.

Ms. Arnold: The full pension is 30 per cent of their salary.

Senator Joyal: Can we call it salary or compensation?

Ms. Arnold: I believe it is called a salary.

The Chairman: If a lieutenant governor were re-appointed,
would that 30 per cent increase or is that fixed?

Ms. Bougie: It is fixed.

Senator Joyal:Whatever the length of service, it is 30 per cent?

Ms. Bougie: That is correct. A lieutenant governor is appointed
for five years. However, at the request of the government, they
can continue until the government is prepared to appoint
someone else, but the limit is 30 per cent of salary. Even if they
serve six or seven years, that is the limit.

Senator Andreychuk: I have a question for further clarification.
Are you saying that this bill specifies a period of up to the five
years, in essence?

Ms. Bougie: Yes.

Senator Andreychuk: After five years, is a disability component
built into the 30 per cent pension, so they may be reimbursed for
prescription drugs and so on, or or it is simply a pension after
that? Are there any disability benefits?

Ms. Bougie: It is simply a pension at that point. If they are 60
and have completed five years, including the disability benefit, it is
their pension.

Senator Andreychuk: If a lieutenant governor were 43 years of
age at appointment, and two years later became ill, would we be
talking about a pension payment based on that three-year period?

Senator Joyal: In the example you mention, the person would
not be in receipt of a pension until age 60.

Ms. Bougie: That is correct. This is similar to parliamentarians.
In 2001, we introduced a provision which did allow
parliamentarians who did have to resign prior to being eligible
for a pension, because of disability, to be able to continue in their
pension plan, to receive a disability allowance and the benefits

Le président: Avant que vous ne répondiez, pourrais-je
également compléter la question du sénateur Joyal? Je devrais
en connaître la réponse, mais malheureusement ce n’est pas le cas.
Un lieutenant-gouverneur a-t-il complètement droit à pension
après cinq ans, après un mandat?

Mme Bougie: Nous avons examiné la situation des
parlementaires ainsi que celle des juges et les régimes de pension
sont différents. Pour ce qui est des lieutenants-gouverneurs, ils
sont admissibles à une pension après cinq années de service, mais
ils doivent être âgés d’au moins 60 ans.

Mme Arnold: La pension complète correspond à 30 p. 100 de
leur traitement.

Le sénateur Joyal: S’agit-il d’un traitement ou d’une indemnité?

Mme Arnold: Je crois que c’est assimilé à un traitement.

Le président: Si un lieutenant-gouverneur est nommé une
nouvelle fois, ces 30 p. 100 sont-ils relevés ou ce pourcentage
reste-t-il inchangé?

Mme Bougie: Il est fixe.

Le sénateur Joyal: Indépendamment de la durée du mandat,
c’est 30 p. 100?

Mme Bougie: C’est exact. Un lieutenant-gouverneur est
nommé pour un mandat de cinq ans. Toutefois, à la demande
du gouvernement, il peut continuer d’exercer ses fonctions jusqu’à
ce que le gouvernement soit prêt à nommer quelqu’un d’autre,
mais la limite est établie à 30 p. 100 du traitement. Même s’il
exerce ses fonctions pendant six ou sept ans, c’est la limite
imposée.

Le sénateur Andreychuk: J’ai besoin de plus d’explications.
Êtes-vous en train de dire que ce projet de loi précise une période
de cinq ans au maximum, essentiellement?

Mme Bougie: Oui.

Le sénateur Andreychuk: Après cinq ans, la pension de
30 p. 100 est-elle assortie d’un élément d’invalidité, de manière
qu’ils puissent être remboursés pour leurs médicaments
d’ordonnance, et cetera, ou s’agit-il simplement d’une pension?
Des prestations d’invalidité sont-elles prévues?

Mme Bougie: Il s’agit simplement d’une pension à ce moment-
là. S’ils sont âgés de 60 ans et ont terminé leur mandat de cinq
ans, y compris la durée de la prestation d’invalidité, c’est leur
pension.

Le sénateur Andreychuk: Si un lieutenant-gouverneur est âgé de
43 ans au moment de sa nomination, et que deux années plus tard
il tombe malade, la pension serait-elle calculée en fonction de cette
période de trois ans?

Le sénateur Joyal: Dans l’exemple que vous donnez, cette
personne ne recevrait pas sa pension avant l’âge de 60 ans.

Mme Bougie: C’est exact; c’est la même chose pour les
parlementaires. En 2001, nous avons présenté une disposition
permettant aux parlementaires qui doivent démissionner en raison
d’invalidité avant d’être admissibles à une pension de continuer
à contribuer à leur régime de pension, à recevoir une allocation
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plans like health care up to the maximum of six years of service.
They would qualify for a pension, which does not become payable
anyway until they are 55.

Senator Joyal: Do they continue to contribute to the pension
fund during that period of time so that, when they reach the
admissible age to draw the pension, they have the maximum
pension that would be covered within the time span of their
electoral mandate?

Ms. Bougie: Yes, they would continue to pay their portion of
the contributions.

Senator Joyal: Does a lieutenant governor contribute to his
pension funds, or does it accrue automatically from the treasury?

Ms. Arnold: They contribute seven per cent.

Senator Joyal: What happens to the contribution of the
pension when the lieutenant governor is disabled? Suppose, after
two years, the person is disabled. They would come under the
disability plan. Would they continue to contribute to the pension
during that period of time?

Ms. Bougie: They would have to continue to contribute their
portion of the contributions.

Senator Joyal: Is it 7 per cent of their salary?

Ms. Bougie: Yes.

Senator Joyal: When you say that they receive a pension of
30 per cent, are there other positions within the public service of
Canada, including judges and others in the whole system of
government, where the pension is 30 per cent? Is 30 per cent the
minimum?

Ms. Bougie: The formula for judges is two thirds of their final
salary at termination, but they do have to have the factor of 80.

Ms. Arnold: A judge must have at least 15 years of service.

Senator Joyal: That is what I thought. They must serve
for 15 years to get the maximum pension.

Ms. Arnold: Yes, and they must also satisfy an age threshold.

Ms. Bougie: There is a provision for disability pension in the
Judges Act.

Senator Joyal: I know. Which position or positions in the
public service would entail a pension of a flat 30 per cent?

Ms. Arnold: To my knowledge, no other position entails a flat
30 per cent. Most of are based on a percentage accrual per year of
service.

Senator Joyal: That is normally the built-in factor. As long as
you serve, you build your pension to a maximum within a
threshold of age. That is the normal system. That is why I am
trying to understand in which situation we are defining the

d’invalidité et à bénéficier de régimes d’avantages sociaux, comme
les soins de santé, pour une durée correspondant au maximum de
six années de service. Ils seraient alors admissibles à une pension,
qui n’est de toute façon pas payable avant l’âge de 55 ans.

Le sénateur Joyal: Continuent-ils à contribuer au fonds de
pension au cours de cette période de manière que lorsqu’ils
atteignent l’âge admissible à la pension, ils en obtiennent le
maximum comme s’ils avaient travaillé pendant toute la durée de
leur mandat électoral?

Mme Bougie: Oui, ils continueraient à payer leur part des
contributions.

Le sénateur Joyal: Un lieutenant-gouverneur contribue-t-il
à son fonds de pension ou celui-ci provient-il automatiquement
du Trésor?

Mme Arnold: Ils contribuent 7 p. 100.

Le sénateur Joyal: Le lieutenant-gouverneur doit-il continuer à
contribuer au fonds de pension en cas d’invalidité? Imaginons
qu’au bout de deux années, il devenait invalide. Il serait alors visé
par le régime d’invalidité. Devrait-il continuer à contribuer au
fonds de pension pendant cette période?

Mme Bougie: Il faudrait qu’il continue à verser sa part des
contributions.

Le sénateur Joyal: S’agit-il de 7 p. 100 de son traitement?

Mme Bougie: Oui.

Le sénateur Joyal: Lorsque vous dites qu’ils reçoivent une
pension de 30 p. 100, existe-t-il d’autres postes de la fonction
publique du Canada, y compris les juges et d’autres postes dans
l’ensemble du gouvernement, où la pension est établie à
30 p. 100? Est-ce que ces 30 p. 100 représentent le minimum?

Mme Bougie: Pour les juges, la formule correspond aux deux
tiers de leur dernier traitement, au moment de la cessation de leurs
fonctions, mais ils doivent avoir le facteur 80.

Mme Arnold:Un juge doit avoir au moins 15 années de service.

Le sénateur Joyal: C’est bien ce que je pensais. Ils doivent servir
pendant 15 ans pour obtenir la pension maximale.

Mme Arnold: Oui et ils doivent également avoir atteint un âge
donné.

Mme Bougie: La Loi sur les juges renferme une disposition
relative à la pension d’invalidité.

Le sénateur Joyal: Je le sais. Quel autre poste de la fonction
publique comporterait une pension forfaitaire de 30 p. 100?

Mme Arnold: À ma connaissance, il n’y en a pas. La plupart
des pensions sont calculées en fonction d’un pourcentage
cumulatif par année de service.

Le sénateur Joyal: C’est habituellement ce qui est prévu. Tant
que vous êtes en service, vous accumulez votre pension jusqu’à un
montant maximum, en fonction également d’un âge limite. C’est
le système habituel. C’est ce que j’essaye de comprendre, comment
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Lieutenant Governor in relation to the working of the system. On
what basis did you determine that 30 per cent is a fair and
reasonable percentage?

Senator Andreychuk: I believe that in another bill we passed we
determined that it was fair.

Ms. Arnold: This is Lieutenant Governor’s Superannuation
Act.

Senator Joyal: Is there a criterion that specifies that this is the
minimum pension?

Senator Andreychuk: If I recall our discussion at that time, it
related to the fact that some had worked for 15 years, 22 years,
25 years and 30 years. Our discussion focussed on the uniqueness
of the office. I was around when we passed that bill. It is
frightening to recall how long ago that was. Perhaps I need to be
pensioned.

Senator Joyal: In other words, the disability protection
included in Bill C-17, is one that is not based on any condition
other than the fact that the person who is appointed happens to
become disabled in whatever period of time after his or her
appointment.

Ms. Bougie: The way the insurance program works — and that
is why we called this disabilities allowance — for public servants,
if I were to become disabled, under the insurance plan, I would
receive 70 per cent of my salary. If I decided I wanted those years
to count for pension purposes while I am on disability, I would
have to pay the contributions and I would have to pay to get the
insurance coverage during that period.

If, after two years, I still meet the criterion of being disabled,
then I would be eligible for a disability pension. A disability
pension is based on the number of years of service I have actually
served to that date. I could then get access to benefits such as
health care and dental care. As a pensioner, those could continue.

With the lieutenant governors, before age 65, they are eligible
for up to 70 per cent of their salary as disability insurance.
When they turn 65, as is the case for public servants and for
parliamentarians and for any insurance plan, that coverage
terminates. Therefore, this was to continue them on a disabilities
allowance at least until they can reach the minimum five-year
requirement for their pension. That is all it was designed to do,
and to give them access to the benefits. Normally, if they are
disabled, they will have expenses with respect to hospitalization,
prescription drugs and all sorts of things like that.

Senator Joyal: You explained it well. We are creating an
exception for a period of time over 65 that must continue until
they reach the five years.

Ms. Bougie: That is correct.

Senator Joyal: We are making an exception.

définissons-nous la situation des lieutenants-gouverneurs par
rapport aux autres postes du système. Sur quoi vous êtes-vous
fondés pour déterminer que 30 p. 100 représentent un
pourcentage juste et raisonnable?

Le sénateur Andreychuk: Si je ne me trompe, nous avons
déterminé ce qui était juste au moment de l’adoption d’un autre
projet de loi.

Mme Arnold: Il s’agit de la Loi sur la pension de retraite des
lieutenants-gouverneurs.

Le sénateur Joyal: Y a-t-il un critère précisant qu’il s’agit de la
pension minimum?

Le sénateur Andreychuk: Autant que je sache, on avait parlé
à ce moment-là d’une période de travail de 15, 22, 25 et 30 ans.
Notre débat avait porté sur le caractère unique de cette fonction.
J’étais déjà là lorsque nous avons adopté ce projet de loi et il est
effrayant de voir que nous l’avons adopté il y a si longtemps. Je
mérite peut-être de recevoir une pension.

Le sénateur Joyal: En d’autres termes, la protection en cas
d’invalidité prévue par le projet de loi C-17 est uniquement fondée
sur le fait que la personne qui est nommée devient invalide à
quelque moment que ce soit après sa nomination.

Mme Bougie: La façon dont fonctionne le régime d’assurance
— et c’est la raison pour laquelle nous parlons d’allocation
d’invalidité — pour les fonctionnaires est la suivante: si je
devenais invalide, je recevrais, en fonction de ce régime
d’assurance, 70 p. 100 de mon salaire. Si je voulais que mes
années d’invalidité comptent à des fins de pension, il me faudrait
verser des contributions et payer pour avoir la couverture
d’assurance au cours de cette période.

Si, au bout de deux ans, je répondais toujours aux critères
d’invalidité, je serais admissible à une pension d’invalidité. Une
telle pension est calculée en fonction du nombre d’années de
service effectuées jusqu’à présent. Je pourrais alors avoir accès
aux avantages sociaux comme les soins de santé et les soins
dentaires. En tant que pensionnée, j’y aurais toujours accès.

Dans le cas des lieutenants-gouverneurs, avant l’âge de 65 ans,
ils sont admissibles à 70 p. 100 de leur traitement au maximum, ce
qui correspond à une assurance-invalidité. Lorsqu’ils atteignent
l’âge de 65 ans, comme c’est le cas des fonctionnaires et des
parlementaires et de n’importe quel régime d’assurance, cette
couverture se termine. Par conséquent, tout ceci est fait pour
qu’ils bénéficient d’une allocation d’invalidité jusqu’à ce qu’ils
répondent au moins à l’exigence minimale de cinq ans, laquelle
leur donne droit à pension. C’est juste pour cela, et pour leur
donner accès aux avantages sociaux. Normalement, en cas
d’invalidité, ils ont des dépenses d’hospitalisation, de
médicaments d’ordonnance, et cetera.

Le sénateur Joyal: Vous expliquez bien la situation. Nous
créons une exception pour une période après leurs 65 ans, qui doit
se poursuivre jusqu’à ce qu’ils aient atteint les cinq ans.

Mme Bougie: C’est exact.

Le sénateur Joyal: Nous créons une exception.
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Ms. Bougie: Yes.

Senator Joyal: I thank you for having stated that because
it is an important point. When the bill was presented, it was
presented as if we were just normalizing the situation. In fact, we
are creating something special due to the particular conditions
under which the lieutenant governors are asked to perform
their duties. That is an important element and it should be
on the record because that explains the particular nature of
this bill.

Ms. Bougie: It is an exception similar to the exception we made
with respect to parliamentarians who become disabled just before
they turn 65 or after age 65.

Senator Andreychuk: Is it not more than an exception? We are
recognizing that the type of people who are filling that office come
from broader backgrounds and, therefore, have broader income
capabilities and so on. Formerly, many lieutenant governors were
people who had independent means. We are now appointing
people from all walks of life and perhaps broader income
capabilities, et cetera. That is also a factor. That is why it has
become an issue. Some could not self-finance their disability
whereas, in the past, most could.

Senator Joyal: I understand that point. Maybe in the past the
persons who were selected to be appointed by the Governor in
Council were people with some kind of professional background
or long-term experience, because it is seen as a ‘‘senior position,’’
but, by today’s standards, sometimes the representative character
of a person is as important as the length of time the person has
been occupying a profession in particular.

All the clauses that deal with this issue in the bill go from
page 4 to almost page 11 of the bill. Am I correct?

Ms. Arnold: Yes, you are correct.

Senator Joyal: Can you explain the various elements of all
those clauses that have to do with an amendments related to
survivors?

Ms. Arnold: It does appear that there are many amendments,
but most are of a consequential nature. They will accommodate a
situation where a lieutenant governor, who has become disabled
and who has left office but will continue to contribute to the
pension plan. It was necessary to accommodate that idea of
having left office but continuing to contribute to the pension plan.
That meant we had to open all of these sections of the act.

Many events and provisions are keyed to the time at
which a person leaves office and ceases to contribute. In
this case, because of the nature of the amendments we are
making in order to allow these individuals to continue to
contribute to acquire five years of pensionable service, they
have left office, but they continue to contribute. The act
was not built like that in the past. The two things happened at
the same time. We had to accommodate that particular

Mme Bougie: Oui.

Le sénateur Joyal: Je vous remercie de le dire, car c’est un point
important. Lorsque le projet de loi a été présenté, on nous a laissé
entendre qu’il s’agissait uniquement de normaliser la situation. En
fait, nous créons quelque chose de particulier en raison de la
situation particulière dans laquelle on demande aux lieutenants-
gouverneurs d’accomplir leurs fonctions. C’est un élément
important qu’il faut noter aux fins du compte rendu, puisqu’il
explique la nature particulière de ce projet de loi.

Mme Bougie: C’est une exception semblable à celle que nous
avons prévue pour les parlementaires qui deviennent invalides
juste avant l’âge de 65 ans ou après 65 ans.

Le sénateur Andreychuk: N’est-ce pas plus qu’une exception?
Nous reconnaissons que les genres de personnes qui assument ces
fonctions proviennent d’horizons divers et que, par conséquent,
elles ont des revenus plus variés, et cetera. Auparavant, beaucoup
de lieutenants-gouverneurs étaient fortunés. Aujourd’hui, nous
nommons des gens de tous les milieux, dont le revenu peut varier,
et cetera. C’est également un facteur et c’est la raison pour
laquelle c’est devenu un problème. Certains ne pourraient pas
financer eux-mêmes les frais reliés à leur invalidité alors
qu’auparavant, la plupart d’entre eux le pouvaient.

Le sénateur Joyal: Je le comprends. Peut-être que dans le passé,
les personnes choisies pour être nommées par le gouverneur en
conseil venaient d’un milieu professionnel donné ou avaient une
vaste expérience, puisqu’il s’agit d’un «poste supérieur», mais,
selon les normes actuelles, il peut arriver que le caractère d’une
personne soit aussi important que la période de temps au cours de
laquelle la personne a occupé une profession donnée.

Toutes les dispositions qui traitent de cette question dans le
projet de loi vont de la page 4 à presque toute la page 11, n’est-
ce pas?

Mme Arnold: Oui, c’est exact.

Le sénateur Joyal: Pouvez-vous expliquer les divers éléments de
toutes les dispositions qui se rapportent à une modification
relative aux survivants?

Mme Arnold: Il semble effectivement qu’il y ait beaucoup de
modifications, mais la plupart sont de nature consécutive. Elles
tiennent compte de la situation où un lieutenant-gouverneur qui
est devenu invalide ou qui a quitté ses fonctions, continue à
contribuer à son régime de pension. Il fallait prévoir le fait qu’il
ait quitté ses fonctions, mais qu’il ait continué à contribuer au
régime de pension. Cela veut dire qu’il fallait revoir tous ces
articles de la loi.

Beaucoup de dispositions et d’événements sont harmonisés en
fonction du moment où une personne quitte ses fonctions et cesse
de contribuer. Dans ce cas particulier, à cause de la nature des
modifications que nous apportons afin de permettre à ces
personnes de continuer à contribuer de manière à accumuler
cinq années de service ouvrant droit à pension, il faut dire qu’elles
ont cessé leurs fonctions mais qu’elles continuent à contribuer. La
loi n’était pas ainsi faite dans le passé. Les deux événements se
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circumstance. That leads to every amendment that is in
the bill that has to do with the Lieutenant Governors
Superannuation Act.

Senator Joyal: Can you explain the status of the survivor’s
benefit that is proposed on page 8 and following?

Ms. Arnold: We had to open those sections of the act in order
to accommodate these people who continue to contribute
because, in order to get a survivor benefit, the survivor has to
be in the relationship with the lieutenant governor at the point
when he or she ceases to contribute. Because we have these people
contributing at a point after they leave office, we had to put in a
reference to the provision 4.1, which requires this disabled person
to continue to contribute after he or she has left office. It was a
matter of opening these sections to put in a reference to 4.1.

Ms. Bougie: It is to provide the same survivor benefits that they
would have been eligible for had they continued sitting as a
lieutenant governor for the full five years.

Senator Joyal: When you say ‘‘in a relationship,’’ you mean in
a conjugal relationship.

Ms. Arnold: Yes, either a spouse, or in a relationship of a
conjugal nature.

Senator Joyal: Is there a period of time for that conjugal
relationship?

Ms. Arnold: It has to be at least one year.

Senator Joyal: That is the same as in all other federal
legislation.

Ms. Arnold: That is correct.

Senator Joyal: That is independent of the fact that in some
provinces there is a different time frame for the recognition of
legal implications in such a relationship.

Ms. Arnold: All federal benefit programs are keyed to one year.

Senator Joyal: They fall under the federal system in relation to
that.

Ms. Arnold: Yes.

Senator Joyal: Could you comment on the death benefit on
page 10, clause 9?

Ms. Arnold: I believe that is a provision that allows for a lump
sum of the person’s contributions to be paid if there is no survivor
to whom a pension could be paid. Therefore, there is a payment of
a lump sum.

Senator Joyal: How much is that?

Ms. Arnold: It is any amount by which the total amount of the
contributions that the person has made exceeds the total amount
that was actually paid out as pension.

sont produits en même temps et il fallait tenir compte de cette
situation particulière. C’est ce qui explique que chaque
modification prévue dans le projet de loi vise la Loi sur la
pension des lieutenants-gouverneurs.

Le sénateur Joyal: Pouvez-vous expliquer la prestation aux
survivants proposée aux pages 8 et suivantes?

Mme Arnold: Il fallait revoir ces articles de la loi afin de tenir
compte de la situation de ces gens qui continuent à contribuer
parce que, pour obtenir une prestation au survivant, le survivant
doit avoir un lien de parenté avec le lieutenant-gouverneur au
moment où celui-ci cesse de contribuer. Étant donné que ces gens
contribuent après avoir quitté leurs fonctions, il a fallu renvoyer à
l’article 4.1 exigeant que la personne invalide continue de
contribuer après avoir cessé d’occuper sa charge. Il s’agissait
donc de revoir ces articles pour y insérer un renvoi à l’article 4.1.

Mme Bougie: C’est pour prévoir les mêmes prestations au
survivant auxquelles ils auraient eu droit s’ils avaient continué
d’occuper leurs fonctions de lieutenant-gouverneur pendant cinq
années complètes.

Le sénateur Joyal: Lorsque vous parlez de lien de parenté, vous
parlez de relation conjugale.

Mme Arnold: Oui, qu’il s’agisse d’un conjoint ou d’une relation
de nature conjugale.

Le sénateur Joyal: Une période de temps minimale est-elle
prévue pour cette relation conjugale?

Mme Arnold: Elle doit correspondre à une année au moins.

Le sénateur Joyal: C’est la même chose dans toutes les autres
lois fédérales.

Mme Arnold: C’est exact.

Le sénateur Joyal: Cela n’a rien à voir avec le fait que dans
certaines provinces, la période de temps relative à la
reconnaissance légale d’une telle relation n’est pas la même.

Mme Arnold: Tous les régimes d’avantages fédéraux sont
adaptés à une année.

Le sénateur Joyal: Ils tombent sous le coup du régime fédéral à
cet égard.

Mme Arnold: Oui.

Le sénateur Joyal: Pouvez-vous parler de la prestation
consécutive au décès prévue par l’article 9 de la page 10?

Mme Arnold: Il s’agit, si je ne me trompe, d’une disposition
prévoyant le versement d’une somme globale des contributions de
la personne s’il n’y a pas de survivant ayant droit à la pension. Par
conséquent, c’est le versement d’une somme globale.

Le sénateur Joyal: De combien s’agit-il?

Mme Arnold: C’est le montant correspondant à la différence
entre le montant total des contributions versées par la personne et
le montant total effectivement versé sous forme de pension.
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If the individual starting to collect the pension only collected it
for a short period of time and that individual died, whatever
amount he or she had paid in as contributions that exceeded what
he or she had actually gotten as a benefit would be paid out to
that individual’s estate.

Senator Joyal: It is like a payback of contribution.

Ms. Arnold: Essentially, that is it. It is only in a situation where
there is no eligible survivor.

Senator Joyal: It is not an additional benefit. It is just a matter
of paying the contribution back to the estate.

Ms. Arnold: That is correct, and the same provision is in other
pension statutes. In the MPs’ plan, there is a provision of that
nature as well.

The Chairman: I would thank you, Ms. Arnold and
Ms. Bougie, for coming back to share your expertise with us. I
wish you all the best in your future endeavours.

Colleagues, before we adjourn, may I suggest that we schedule
Bill C-17 for clause by clause for the next session.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you.

The committee adjourned.

Si la personne qui a commencé à recevoir une pension de
retraite ne l’a reçue que pour une courte période de temps avant
son décès, la différence entre ce qu’elle a payé au titre des
contributions et ce qu’elle a effectivement reçu comme prestation
serait versée à sa succession.

Le sénateur Joyal: C’est en fait un remboursement de la
contribution.

Mme Arnold: Essentiellement, oui. Cela s’applique seulement
dans les cas où il n’y a pas de survivant admissible.

Le sénateur Joyal: Ce n’est pas un avantage supplémentaire,
c’est simplement le remboursement de la contribution à la
succession.

Mme Arnold: C’est exact et on retrouve la même disposition
dans d’autres lois sur les pensions. Dans le régime des députés, on
retrouve également une disposition de cette nature.

Le président: J’aimerais vous remercier, madame Arnold et
madame Bougie, d’être venues nous faire profiter de votre
expertise et je vous souhaite de réussir dans toutes vos
entreprises futures.

Collègues, avant d’ajourner, puis-je proposer que l’on procède
à l’examen article par article du projet de loi C-17 à la prochaine
séance.

Des voix: D’accord.

Le président: Merci.

La séance est levée.
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